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Les échos 25 janvier 2010 

Pour FO, la barre des 60 ans n'est pas négociable 

Invité de l'émission « 17 Heures politique » organisée par iTélé et « Les Echos », Jean-Claude 
Mailly, le secrétaire général de Force ouvrière, a réaffirmé son attachement à un droit à la 

retraite à 60 ans. 

Jean-Claude Mailly, le leader de Force ouvrière, continue d'occuper le terrain sur la question 
des retraites depuis le début de l'année. Et de marteler le même message à l'intention du 
gouvernement et des autres partenaires sociaux. « Je ne comprends pas pourquoi, parce que 
l'espérance de vie augmente, on doit travailler plus longtemps », a-t-il encore indiqué. Et de 
réaffirmer que le droit de faire valoir ses droits au départ à 60 ans n'est pas négociable. « Nous 
n'accepterons pas que l'on repousse au-delà de 60 ans », a-t-il réaffirmé avec force. Tout 

comme il refuse que l'on en profite pour « casser » le système de la fonction publique.  

Risques de délocalisation 

C'est donc sans surprise qu'il s'est à nouveau démarqué des récents propos de Martine Aubry, 
qui a évoqué l'hypothèse d'un déplacement à 61 ou 62 ans de l'âge légal de la retraite et d'un 
ajustement selon la pénibilité du travail accompli durant la vie active, à condition que l'on 
maintienne les seniors au travail au-delà de 55 ans. Mais Jean-Claude Mailly a refusé de 
commenter les propos de Martine Aubry, préférant attendre que le PS éclaircisse sa position. 

Ce qui devrait être fait cette semaine.  

Concernant les autres sujets de l'actualité, Jean-Claude Mailly a évoqué deux dossiers chauds 
de la semaine écoulée. Celui des risques de délocalisation de certaines activités du 
constructeur automobile Renault d'une part, celui de la parité hommes-femmes dans les 

conseils d'administration d'autre part.  

Interrogé sur le problème de Renault et des projets de délocalisation, Jean-Claude Mailly a 
estimé qu'il ne voyait pas « comment empêcher » l'entreprise de quitter la France. Mais, pour lui 
et sa centrale syndicale, la vraie question à mettre sur la table et celle « des relations entre les 

donneurs d'ordres et les sous-traitants dans ce secteur ».  

Concernant l'égalité hommes femmes, Jean-Claude Mailly, tout en soulignant que la politique 
des quotas n'était pas toujours « la solution la mieux adaptée », a égratigné le gouvernement. 
« J'aurais préféré que le gouvernement prenne à bras le corps la question de l'égalité 

syndicale », a-t-il lancé.  

La retraite par points n'assurerait pas l'équilibre financier du système 

Le rapport examiné par le COR cette semaine recense les avantages des régimes de retraite 
en points ou en comptes notionnels par rapport aux régimes de base actuels. Mais une telle 

réforme ne résoudrait pas le problème du déficit. 

http://www.lesechos.fr/renault.htm?xtor=SEC-3167
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En temps normal, ce rapport n'aurait pas fait grand bruit. A la veille d'une réforme d'ampleur du 
système de retraites français, le document sur lequel se penche le Conseil d'orientation des 
retraites (COR) mercredi sera scruté de près. Son objet : comparer les régimes en annuités, en 
points et en comptes notionnels, et répondre à cette question : est-il pertinent de transformer 
radicalement le système actuel, basé sur les annuités de cotisation pour les retraites de base et 
les points pour les retraites complémentaires Agirc et Arrco ? Rares sont ceux qui répondent 
d'ores et déjà par l'affirmative. Seule la CFDT se prononce ouvertement pour un système par 
points, contrairement à tous les autres syndicats. Au gouvernement, rien n'est décidé 

officiellement, même si une révolution de cette ampleur semble a priori exclue.  

Nouveaux arguments 

Il n'empêche, ce rapport du COR nourrira le débat tout au long de l'année, car il apporte de 
nouveaux arguments aux partisans du système actuel comme à ses détracteurs. Même si, 
prévient-il, « aucune technique ne permet en elle-même d'assurer le retour à un équilibre 
financier d'un régime de retraite déséquilibré ». Car cet équilibre « repose dans tous les cas sur 
trois leviers : le niveau des ressources, le niveau des pensions et l'âge moyen effectif de départ 
à la retraite », souligne une version provisoire du document, susceptible d'être modifiée après 
son examen par les membres du COR après-demain. Changer de système est 
« techniquement possible » mais nécessiterait « d'être soigneusement préparé », ce qui exclut 

une réforme brutale.  

Le système actuel est « complexe » en raison de « la multiplicité des régimes obligatoires » 
utilisant « des techniques de calcul de droits différents et des paramètres encore plus variés ». 
Des différences importantes existent notamment dans les régimes spéciaux (SNCF, RATP…) et 
dans la fonction publique. Le régime en vigueur « contribue à assurer aux retraités un niveau de 
vie moyen proche de celui des actifs ». Il assure une redistribution importante « mais cette 
redistribution est peu lisible, mal maîtrisée et ne bénéficie pas aux assurés à carrière courte ou 
à bas salaire ». Des mécanismes de solidarité ont été mis en place pour corriger ces défauts -

 avantages liés aux enfants, périodes validées au titre du chômage ou de la maladie… Ils 

bénéficient particulièrement aux femmes qui ont des carrières courtes ou à bas revenus.  

Qu'on les soutienne ou non, les règles actuelles, réformées en 2003, n'ont « pas permis de 
préserver l'équilibre financier du système ». L'ensemble des régimes devrait afficher un déficit 
de plus de 25 milliards d'euros cette année. Le rapport suggère de définir un « horizon 
glissant » pour l'équilibre financier, qui serait revu à chaque « rendez-vous », prévu tous les 
quatre ans par la loi de 2003, ainsi qu'un « horizon de long terme, au-delà de 2020 ».  
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Eléments de solidarité 

C'est là l'un des intérêts des régimes par points ou notionnels : « Un certain nombre de 
paramètres peuvent être choisis par le gestionnaire, ce qui conduit à une grande latitude dans 
le pilotage du régime. » Dans le cas des comptes notionnels surtout, le montant de la pension 

calculée au moment du départ en retraite dépend de l'espérance de vie moyenne de la 
génération à laquelle l'assuré appartient. En conséquence, « pour chaque génération, la 
somme des pensions qu'elle reçoit au total à la retraite est égale à la somme des cotisations 

qu'elle a versées pendant qu'elle était active ». Ce qui évite « une dérive financière ».  

Voilà pour la théorie. En pratique, souligne le COR, des déséquilibres sont possibles, même 
avec les comptes notionnels, car « l'égalité par génération entre la masse des cotisations et la 
masse des pensions ne signifie pas égalité instantanée (à une date donnée) ». C'est le cas en 

particulier pour la période du « papy-boom » que les pays développés viennent d'entamer.  

Les régimes en points ou notionnels peuvent prendre en compte des éléments de solidarité -il 
suffit d'attribuer des points ou du capital virtuel supplémentaire pour tenir compte des périodes 
de chômage ou de maternité par exemple. Un changement de système pourrait être 
« l'occasion de remettre à plat les différents dispositifs de solidarité du système actuel » et d'en 

« renforcer la transparence et la lisibilité ».  

Annuités, points et comptes notionnels 

Les régimes de base français (CNAV, fonction publique…) sont des régimes en annuités de 
cotisations. La pension est calculée en fonction d'un salaire de référence (25 meilleures années 
pour les salariés du privé). Elle est majorée ou réduite en fonction de la durée d'assurance et/ou 

d'un âge de référence. 

Dans un régime par points ou en comptes notionnels, la pension est proportionnelle au montant 
total des cotisations versées. Chaque cotisation versée donne des droits supplémentaires 
(points ou capital virtuel) qui se traduiront par une pension plus élevée. C'est donc l' intégralité 
de la carrière qui est prise en compte, et non la notion de salaire de référence ou de durée de 

cotisation. 

Dans le cas des comptes notionnels, le montant de la pension est ajusté, au moment du départ 
de l'assuré, en fonction de l'espérance de vie de la génération à laquelle il appartient. En 

théorie, l'équilibre est assuré automatiquement. 

Une négociation cruciale pour l'avenir du paritarisme 

Les partenaires sociaux entament aujourd'hui la délibération sociale sur l'avenir du paritarisme. 
Les discussions à venir sur la gouvernance et sur le champ des organismes concernés sont 

lourdes d'enjeux de pouvoir et financiers. 

Prudence ». A l'heure d'ouvrir, cet après-midi, la délibération sociale sur la gestion du 
paritarisme (une idée lancée par Laurence Parisot il y a un an), tous les partenaires sociaux ont 
le mot à la bouche. Chacun a conscience de s'attaquer à un dossier aussi lourd et complexe 
que symbolique et explosif. Mais chacun sait aussi que le moment est venu, tant la raison d'être 
et la qualité de leur gestion de certains organismes de la sphère sociale prêtent aujourd'hui à 
débat. Ils sont de fait remis en question par la suspicion qu'alimente l'opacité de la gestion de 
certains fonds -à commencer par la formation professionnelle -et par l'interventionnisme 
croissant de l'Etat, qui en profite parfois pour reprendre en main tout ou partie de ces fonds, 
comme ceux du 1 % logement.  
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Règles de transparence 

Attaqués, syndicats et patronat veulent se mettre en ordre de bataille. Première étape, au menu 
du jour : établir un état des lieux commun. Un préalable indispensable tant leur rôle diffère d'un 
organisme à l'autre. Ils se fixent unanimement comme objectif premier de «  se mettre d'accord 
sur des règles de gouvernance et de transparence financière ». Ils sont sous pression : 
l'obligation de faire certifier leurs comptes, en vigueur depuis le 1 er janvier, les pousse à clarifier 
l'utilisation des sommes qu'ils perçoivent pour assurer leur mission dans les organismes 

paritaires.  

Sur le volet gouvernance, «  la réforme de la représentativité doit se traduire dans le 
paritarisme », prévient la CGT. Cela reviendrait à ne plus confier un siège à chacun, comme 

actuellement, mais à les répartir selon le poids réel des syndicats, une piste qui n'a évidemment 
pas les faveurs des « petits » (CFTC, CGC). La CFDT veut aussi «  réfléchir au lien entre 
signature d'un accord et place dans l'organisme qui le met en œuvre ». Une pierre dans le 
jardin de FO, qui, après avoir refusé de signer la dernière convention d'assurance-chômage, a 

un temps envisagé de contester à la centrale cédétiste la présidence de l'Unedic.  

Les discussions, si la délibération débouche sur une négociation, seront d'autant plus tendues 
que les enjeux financiers sont conséquents. Pour déminer le terrain, Marcel Grignard (CFDT) 
appelle à «  distinguer la question du financement du syndicalisme de celle de l'évolution du 

paritarisme ». 

Question qui fâche 

Ce second pan est lui aussi sensible. Le Medef souhaite aborder le «  champ » du paritarisme, 

autrement dit examiner lieu par lieu s'il ne conviendrait pas de rendre la main à l'Etat, en 
différenciant par exemple un paritarisme « de gestion » d'un paritarisme « de supervision » . La 
CFDT considère qu'il faut «  distinguer le paritarisme qui a vocation à mettre en œuvre des 
accords » (Unedic, retraites complémentaires, formation…) «  de celui né historiquement d'une 
délégation de gestion par l'Etat », où le rôle des partenaires sociaux est moindre. C'est, en 
filigrane, un appel à se concentrer sur le premier et à laisser plus avant le reste à l'Etat, en 
particulier les branches famille et maladie de la Sécurité sociale, dont les prestations (et de plus 

en plus le financement) ne sont plus liées au fait d'être salarié.  

La question fâche et divise. FO juge qu'il est «  trop tôt » pour se positionner, mais reste très 
attaché au paritarisme. «  Le vrai enjeu, c'est comment reprendre un peu d'autonomie par 
rapport au pouvoir politique. Et il faut aussi poser la question des nouveaux champs du 
paritarisme », explique Bernard Devy. La CFTC exclut de lâcher des fauteuils : «  Quand l'Etat 
reprend la main, l'intérêt des salariés en pâtit systématiquement », insiste Pierre Mencès 
(CFTC). Une fermeté qu'adopte aussi la CGPME, plus dépendante du financement du 
paritarisme que le Medef. « Les confiscations que tente l'Etat sur un ou deux axes n'ont pas fait 
leurs preuves », explique Jean-François Veysset. «  Pas question de troquer l'assurance-
maladie contre plus de responsabilités dans d'autres organismes », prévient aussi Michel 

Doneddu (CGT). Un message qui s'adresse autant au patronat qu'au gouvernement.  

Une source importante de financement 

La majeure partie des fonds perçus par les partenaires sociaux au titre du paritarisme 

proviennent de la formation professionnelle. 

«  Ma cassette, ma cassette ! » Evoquer l'avenir du paritarisme, c'est inévitablement toucher à 

une corde très sensible chez les partenaires sociaux : la question de leur financement.  
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Chaque année, ils perçoivent, en vertu de règles définies par des conventions ou des accords 
avec les organismes concernés, plusieurs millions d'euros pour y assurer leur rôle. Ces 
sommes financent les « défraiements » mais aussi la formation de leurs représentants dans ces 

organismes. Elles sont aussi utilisées par les syndicats pour former des délégués d'entreprises. 
Globalement, ces sommes proviennent «  aux trois quarts » de celles versées au titre de la 

gestion paritaire de la formation professionnelle, selon les centrales interrogées par « Les 

Echos ».  

Selon les comptes 2008 affichés par la CGT, la part des remboursements des organismes 
paritaires représente 8,9 millions d'euros (dont 6,3 millions versés par les fonds de gestion de la 
formation), soit 7,9 % des recettes globales et un gros quart des recettes externes. En guise de 
comparaison, les subventions publiques (ministères, conseils régionaux, etc.) atteignent 
10,7 millions. La CFDT ne dispose pas de chiffres consolidés et n'avance que ceux indiqués 
dans le budget de fonctionnement de la confédération : les recettes liées au paritarisme 

atteignent 2,5 millions, soit 6 % de ses recettes totales.  

Un tiers des recettes du Medef 

Pour les syndicats avec un nombre limité d'adhérents, l'enjeu est particulièrement crucial : à la 
CFTC, les quelque 4 millions d'euros perçus (consolidés) représentent, selon son trésorier, 
Pierre Mencès, près de 20 % des recettes globales de l'organisation (22 millions d'euros).  

Au sein du patronat, les comptes les plus détaillés proviennent du Medef. Selon son rapport de 
gestion, il a reçu en 2008 quelque 2,4 millions de subventions forfaitaires au titre de sa 
« gestion des secrétariats techniques » de l'Unedic, de l'ANPE et de l'Apec pour le volet emploi, 
et de l'Agirc et de l'Arcco côté retraites. Il a par ailleurs perçu 8,2 millions d'euros de « préciput 
formation », correspondant aux fonds reçus du Fongefor (formation tout au long de la vie). Au 
titre du 1 % logement, il a reçu 560.000 euros, tandis qu'une ligne « programme européens et 
autres » de son compte de résultat recouvre aussi des financements (780.000 euros) au nom 
de la gestion paritaire de l'Agefiph ou de l'Acoss. Au total, 12 millions d'euros, soit près d'un 
tiers du financement du Medef, sont ainsi assurés par le paritarisme, le reste venant des 
cotisations. Ces chiffres ne concernent que la confédération, les fédérations telles que l'UIMM 
(métallurgie) pouvant elles aussi bénéficier de fonds issus du paritarisme.  

Le compte de résultat de la CGPME est beaucoup plus succinct et il est difficile d'évaluer la part 
des financements issus du paritarisme. Seuls détails sur ses recettes, l'organisation a obtenu 
2,1 millions d'euros au titre de « subventions d'exploitation » et 5,15 millions d'euros au titre de 
« transferts de charges », sur un budget total de 9 millions d'euros. Le poids des cotisations de 
ses adhérents est donc très minoritaire (17 %). Quant à l'UPA (artisans), elle ne publie tout 
bonnement pas ses comptes. Elle ne le fera a priori qu'en 2011, lorsque cela sera devenu 

obligatoire.  

Le monde 24 janvier 2010 

Face à une base inquiète, le secrétaire général de la CFDT souffle le chaud et le froid sur 
la réforme des retraites 

François Chérèque, qui postule à un dernier mandat, veut éviter une crise interne 

Deux jours sur le terrain, à la rencontre des militants de la CFDT, pour parler de la crise et 
présenter les textes qui seront en débat lors du 47e congrès, prévu du 7 au 11 juin à Tours : tel 
était l’objectif du secrétaire général de la confédération, François Chérèque, en déplacement à 
Angers, jeudi 21 et vendredi 22 janvier. De la crise, il en a été question, mais le dossier épineux 
des retraites a vite supplanté tout le reste. 
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" Aujourd’hui, on est interpellé dans tous les sens, ma messagerie est saturée, il faut un 
éclaircissement : est-ce vrai que tu es pour fusionner les systèmes du public et du privé ? ", 
interpelle Gérard Bouin, secrétaire régional des fonctionnaires du ministère de l’écologie et de 
l’énergie. Pour ce militant de 55 ans, dont trente-huit à la CFDT, pas question de renoncer au 
mode de calcul des retraites dans le secteur public, qui se réfère aux salaires des six derniers 

mois, alors que le privé, moins avantageux, part des vingt-cinq meilleures années. 

" Je ne peux préciser ce que je n’ai pas dit, rétorque François Chérèque. Lors d’une conférence 
de presse, mardi, j’ai clairement annoncé qu’il n’était pas question d’abandonner les six mois de 
référence, et on n’a jamais parlé de fusion des régimes. " 

Pour autant, le document du congrès se prononce pour une réforme " en profondeur du 
système des retraites ". Il juge " utile de réfléchir aux conditions d’unification des régimes des 
salariés des secteurs public et privé ainsi qu’aux contreparties associées, en particulier pour les 

jeunes générations ". 

François Chérèque se défend : " Quand Bernard Thibault - le secrétaire général de la CGT - 
parle de "maison commune des retraites", tout le monde dit qu’il va bloquer la réforme. Quand 
c’est moi qui emploie la même expression, on m’accuse de vouloir fusionner les régimes ! " La " 
maison commune " est un concept avancé lors du congrès de la CGT, en décembre, pour 
rendre les régimes solidaires les uns des autres et asseoir le système par répartition. 

Dans la salle, où se pressent 150 représentants de syndicats, les questions s’enchaînent. 
Didier Besnard, de l’Interco 72 (Sarthe), veut que l’objectif de " pérenniser le système par 

répartition " soit plus clairement affiché. 

En aparté, Gérard Bouin rappelle : " En 2003, quand on a soutenu la réforme des retraites, on 
l’a payé au prix fort, des dizaines de démissions dans mon syndicat, et on est passés, dans 
mon secteur, sur Angers, de quelque 20 % des voix à 13 %. " Au niveau national, 30 000 
militants avaient quitté la CFDT, reconnaît la direction. " Si le syndicat remet en question 

l’existant pour les fonctionnaires, beaucoup partiront ", prévient M. Bouin. 

" Tout doit être sur la table ", persiste M. Chérèque, qui prend néanmoins soin de se démarquer 
du gouvernement. Ce que réclame le secrétaire général de la CFDT, c’est une réforme globale, 
avec du temps pour la mener à bien. Il veut que les partenaires sociaux étudient d’autres 
systèmes, comme la retraite par points ou les comptes individuels dits " notionnels ", afin que la 

France puisse opter pour le meilleur système. 

L’approche du gouvernement est différente : le ministre des affaires sociales, Xavier Darcos, 
est pressé. Il veut ouvrir le dossier des retraites après les élections régionales de mars, et agir 
en priorité sur la durée de cotisation ou le report de l’âge légal de la retraite. " Si le 
gouvernement veut jouer sur ces deux points, menace M. Chérèque, alors on n’aura pas 
d’autre choix que de descendre dans la rue avec les autres. " 

Selon lui, la discussion sur une réforme de fond doit prendre l’année, et se conclure après le 
congrès de la CFDT. " J’attends que vous me disiez ce que vous voulez comme réforme, ce 
débat concerne toute la société ", martèle-t-il. Une façon pour celui qui postule à un dernier 

mandat à la tête de la CFDT d’éviter une nouvelle crise 
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La tribune 25 janvier 2010 

Emploi et retraites : ce que les syndicats attendent de l'intervention de Nicolas Sarkozy 

Avant l'intervention sur TF1 de Nicolas Sarkozy programmée ce lundi soir, plusieurs leaders 
syndicaux ont interpellé le chef de l'Etat sur les sujets des retraites et de sa politique sociale : 

chômage des jeunes, aides au pouvoir d'achat, chômeurs en fin de droits, plans sociaux... 

Alors que le chef de L'Etat répondra ce lundi soir à un panel de Français réunis par TF1, 

plusieurs leaders syndicaux ont expliqué ce qu'ils attendaient de cette intervention. 

Pour le secrétaire général de la CFDT François Chérèque, le président doit reconduire l'aide 
aux plus modestes. "J'attends que [Nicolas Sarkozy] reconnaisse que beaucoup de salariés 
souffrent de la crise" et "qu'il ouvre un débat sur les mesures que l'on doit reconduire ou 

inventer dans cette situation économique et sociale difficile". 

"J'attends qu'il nous dise que l'on reconduit les aides au pouvoir d'achat qui avaient été 
décidées en 2009" (allègement d'impôts, prime pour les plus modestes), a-t-il poursuivi alors 
qu'il s'exprimait sur RTL lundi matin. 

François Chérèque a également souhaité que Nicolas Sarkzoy "parle des chômeurs de longue 
durée", des "jeunes qui ont des difficultés à rentrer dans l'emploi", "qui n'auront pas accès au 

RSA" ou encore du "chômage partiel dans les petites entreprises". 

Chômeurs en fin de droit, répartition de la richesse 

Force Ouvrière demande de son côté, et cela depuis plusieurs mois, "la mise en place de 
mesures exceptionnelles en faveur des chômeurs en fin de droits" (1 million de personnes en 
2009) et une "nette accélération des négociations en cours sur ce sujet". La CFTC 
(Confédération française des travailleurs chrétiens) réitère également sa demande d'une 

extension de six mois de l'indemnisation des chômeurs en fin de droits. 

Pour Jacques Voisin, le président de la CFTC, Nicolas Sarkozy doit également aborder la 
question des plans sociaux qui "continuent dans les entreprises".  Et se pencher sur le 
chômage des jeunes, les premières victimes du chômage (22% d'entre eux sont demandeurs 
d'emploi). Si le principe d'une extension du RSA pour les jeunes est "plus ou moins acquis", en 
revanche "on a toujours pas bougé sur les critères" d'admissibilité, a rappelé Jaques Voisin ce 
lundi. 
 
Mais le vrai sujet, a-t-il déclaré par ailleurs, c'est celui d'une "juste répartition de la richesse 
produite". Le candidat à la présidentielle Nicolas Sarkozy avait en 2007 promis de faire bouger 
les salaires, là aussi on attend de "vrais négociations" et non des simples incitations sans 
obligation de résultats. "C'est insupportable, il y en a qui gagnent trop, il y en a qui ne gagnent 
pas assez dans notre pays", affirmait lui aussi François Chérèque ce lundi. 

Les retraites : "ne pas s'enfermer dans un paramètre, celui de l'âge" 

Interrogé sur l'éventualité de repousser l'âge de la retraite, François Chérèque (CFDT) a estimé 
que cela revenait à "sanctionner ceux qui ont commencé à travailler jeunes". CFDT comme 
CFTC refusent de "s'enfermer" dans un paramètre, celui de l'âge. La discussion doit 
commencer la mise à plat les "ressources", argue Jacques Voisin (CFTC), dont l'organisation 
prône une augmentation de la CSG sur les revenus non salariaux.  

http://www.latribune.fr/actualites/politique/20100125trib000466288/sarkozy-tres-attendu-sur-les-retraites-et-l-affaire-proglio.html
http://www.latribune.fr/actualites/politique/20100125trib000466288/sarkozy-tres-attendu-sur-les-retraites-et-l-affaire-proglio.html
http://www.rtl.fr/fiche/5932326001/francois-chereque-a-propos-de-l-affaire-proglio-que-ca-s-arrete-tout-de-suite-video.html
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Pour le secrétaire général de la CGT Bernard Thibault, l'heure est à la "mobilisation" dans 
"l'unité syndicale". Notamment pour "éviter une décision brutale du gouvernement" remettant en 
cause la retraite à 60 ans, a-t-il déclaré dans le Parisien/Aujourd'hui en France ce lundi. Mais 

aussi pour "exercer une pression plus forte" sur les dossiers de l'emploi et du pouvoir d'achat. 

"Le chômage progresse pour les jeunes et pour les plus anciens, dont certains vont être 
condamnés aux minima sociaux avant de pouvoir atteindre l'âge de la retraite. Comment 

justifier auprès d'eux qu'ils devraient à l'avenir cotiser plus longtemps ?", a-t-il demandé. 

"Trop à l'écoute des employeurs" 

Bernard Thibault, qui s'engage à défendre ardemment le droit au départ à 60 ans, a demandé 

au chef de l'Etat d'établir "clairement la méthode et le calendrier pour ce rendez-vous retraite". 

Sur tous ces sujets, le syndicaliste a appelé Nicolas Sarkozy à "infléchir sa politique trop à 
l'écoute des employeurs". 

Les échos 25 janvier 2010 

France : le crédit à la consommation a chuté de 13,3% en 2009 

PARIS, 25 janvier (Reuters) - La production de crédit à la consommation a chuté de 13,3% en 
France en 2009 pour représenter 38.035 milliards d'euros, selon des chiffres publiés lundi par 

l'Association française des sociétés financières (ASF). 

Après déjà un tassement de 2,8% en 2008, la décrue de 2009 est d'une "ampleur sans 
précédent en 45 ans de suivi statistique", souligne dans un communiqué l'association qui 
regroupe les établissements de crédit spécialisés. 

La baisse de l'activité, qui avait commencé à l'automne 2008, s'est accélérée au début 2009 
avec des reculs de 12,4% au premier trimestre et de 18,7% au deuxième, selon l'ASF. Elle a 

ensuite ralenti à 16% au troisième trimestre puis à 5,5% lors des trois derniers mois de l'année. 

La production de prêts personnels, y compris les rachats de créances, a chuté de 22,8% en 

2009 après un recul de 10,4% l'année précédente. 

Les nouvelles utilisations de crédits renouvelables ont baissé de 11,2%, après -0,7% en 2008. 
Les financements de voitures particulières neuves ont diminué de 4,0% sur l'année (après 
+1,8%), malgré un rebond de 15,7% sur un an au dernier trimestre. Dans le secteur des 
financements d'équipement du foyer, la baisse est de 13,3%, après +8,3% en 2008. 
Les 360 entreprises membres de l'ASF représentent un encours de 280 milliards d'euros et 

assurent environ 60% du total des opérations de crédit en France, selon le communiqué 

Les échos 26 janvier 2010 

Emploi, salaires, retraites : Nicolas Sarkozy joue la proximité avec les Français 

Lors d'une émission se voulant pédagogique sur TF1, hier soir, le chef de l'Etat a défendu la 
double casquette d'Henri Proglio, « pour quelques mois », à la tête d'EDF et de Veolia. 
Concernant la réforme des retraites, tout est sur la table, à l'exclusion de la baisse des 
pensions, a-t-il lancé. 
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Onze Français triés sur le volet et représentatifs de la population française, face à Nicolas 
Sarkozy concentré sur leurs préoccupations concrètes, en plein travail de reconquête de 
l'opinion. Invité hier soir d'une émission spéciale sur TF1, le président de la République a voulu 
montrer aux Français qu'il était proche d'eux, à leur écoute, et bien conscient que leurs sujets 
de préoccupations étaient avant tout l'emploi, la hausse de la pauvreté et le pouvoir d'achat.  

Pas question d'allumer de nouvelles polémiques : le chef de l'Etat a consacré son temps de 
parole à faire de la pédagogie sur l'action entreprise depuis 1.000 jours à l'Elysée : la lutte 
contre le chômage et le « travailler plus pour plus de croissance » en tête. L'heure était au 
consensus. Le ministre de l'Immigration, Eric Besson, avait d'ailleurs pris soin, en fin de 
journée, de déminer la dernière polémique en date, concernant les 123 clandestins Kurdes 
débarqués en Corse : il a annulé les arrêtés de reconduite à la frontière les visant, même si 
Nicolas Sarkozy a affirmé qu'ils seraient « reconduits chez eux ».  

Surtout, Nicolas Sarkozy s'est exprimé d'emblée sur la question du salaire d'Henri Proglio. Alors 
qu'il doit prononcer demain à Davos un nouveau discours contre les bonus des traders, le chef 
de l'Etat s'est félicité que le patron d'EDF ait choisi de renoncer à son salaire de Veolia la 
semaine dernière, soulignant que cela avait été à son instigation. En revanche, il a défendu sa 
double casquette EDF-Veolia « pour quelques mois ». « C'était le choix du meilleur pour EDF », 

a-t-il justifié, en s'appuyant également sur le soutien des syndicats de Veolia à leur patron. Hier, 
ces derniers ont publié un communiqué dénonçant « une campagne de dénigrement » à 

l'encontre d'Henri Proglio.  

Répondre « aux questions » 

Déminer les sujets épineux, expliquer des choix politiques qui n'ont pas toujours été bien 
compris (effectifs publics, bouclier fiscal, taxe carbone), le chef de l'Etat a cherché à clore hier 
trois semaines de vœux consensuels et rassurants aux yeux des Français. « C'est la séquence 
"tout est amour" », glisse un proche, séquence qui devrait au moins durer jusqu'aux élections 

régionales des 14 et 21 mars.  

Interpellé parfois vivement par les participants, il a pris un soin appliqué à conserver son calme, 
exemples concrets à l'appui, car, « ce que veulent les Français, c'est qu'on travaille, qu'on 
réponde à leurs questions ». Pour preuve, il a indiqué qu'il ne mènerait pas la campagne pour 
les élections régionales : « Ce n'est pas le rôle du président de la République de faire 
campagne pour les présidents de région. » Allant dans le sens de son auditoire, il a longuement 
défendu l'industrie, il a promis de ne « pas laisser mourir l'agriculture française », il s'est insurgé 

contre le niveau des salaires de certains sportifs, il a interpellé les banques pour qu'elles 
« prêtent aux Français », il a fustigé les entreprises qui délocalisent, Renault au premier rang. 

Une empathie qui ne l'a pas empêché de se montrer plutôt optimiste sur le front de l'emploi, 
davantage en tout cas que l'Insee : « Dans les semaines et les mois qui viennent, vous verrez 
que les Français verront reculer le chômage », a-t-il lancé.  

« Tout le monde » concerné 

Sur les chantiers d'avenir, il s'est surtout étendu sur la réforme des retraites, promettant que les 
décisions seraient prises « dans le courant de l'été, ou du moins d'ici à la fin de 2010 » et 
qu'elles « concerneraient tout le monde ». Il a assuré que tous les sujets seraient sur la table, à 

l'exception d'une baisse des pensions de retraites. Il n'a dit mot, en revanche, du niveau des 
cotisations. D'une manière générale, il a défendu sa stratégie de réformes. « Barack Obama a 
choisi de mener une seule réforme, celle de la santé ; je n'ai pas vu que cela lui avait rendu les 

choses plus faciles », a-t-il lancé, dans une pique au président américain.  

« Le chômage reculera dans les semaines ou les mois qui viennent » 

http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/bonus.htm?xtor=sec-3167
http://www.lesechos.fr/edf.htm?xtor=SEC-3167
http://lesechospedia.lesechos.fr/taxe-carbone.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/renault.htm?xtor=SEC-3167


 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO 

fgfo@federationgeneralefo.com 

12 

12 12 

La double casquette d'Henri Proglio 

Le chef de l'Etat a loué la « qualité professionnelle exceptionnelle » d'Henri Proglio et a 
souligné qu'il avait été « administrateur d'EDF pendant cinq ans » quand il dirigeait Veolia, et 
« personne n'a trouvé qu'il y avait un problème ». S'appuyant sur l'appel des organisations 

syndicales de Veolia en faveur du maintien d'Henri Proglio au sein de cette entreprise pour 
organiser la transition, le chef de l'Etat a décidé de lui laisser « quelques mois ». « Lorsque la 
transition sera faite, il se consacrera à 100 % à ses fonctions à EDF », a insisté Nicolas 

Sarkozy. Interrogé sur le niveau de rémunération du patron d'EDF (1,6 million depuis qu'il a 
renoncé à ses indemnités de Veolia), le chef de l'Etat a souligné que ce salaire est « le 23e de 
France pour une entreprise qui est la 2e de France ». Un peu plus tard, le chef de l'Etat a 
développé : « Ce qui me choque, c'est les salaires de certains footballeurs, les bonus des 
traders, le salaire d'un président de banque dont j'ai demandé la démission après l'affaire 
Kerviel. Pas d'avoir à la tête de nos entreprises les meilleurs entrepreneurs. Ce qui me choque, 
c'est le gros salaire qui ne correspond pas à la responsabilité, à un mérite, à un travail, à une 

utilité. C'est ça le vol. »  

· Le chômage 

 « C'est en train de se retourner. Je crois en la politique économique que nous mettons en 
oeuvre. Dans les semaines ou les mois qui viennent, vous verrez reculer le chômage dans 
notre pays. […] Comment on retrouve de la croissance ? En permettant aux gens de travailler 
davantage. C'est la richesse qui crée la richesse. » S'agissant des chômeurs en fin de droit, le 
chef de l'Etat a déclaré : « Le pays où on a le droit à l'indemnité chômage le plus rapidement, 
c'est la France. Où l'on est le plus longtemps indemnisé, c'est la France. […] Je verrai cette 
question : on ne laissera personne abandonné. Mais la solution n'est pas dans la multiplication 
des aides de toutes sortes. Le problème de la France, c'est de travailler plus, pas de travailler 
moins. »  

· La réforme des retraites 

« L'ambition » de Nicolas Sarkozy serait de régler le dossier « dans le courant de l'été » ou en 
tout cas « avant la fin de l'année ». Les décisions concerneront « tout le monde », les salariés 

du privé comme les fonctionnaires, contrairement à la réforme Balladur de 1993, qui n'avait pas 
concerné les fonctionnaires, et à celle de François Fillon en 2003, qui ne touchait pas les 
régimes spéciaux (SNCF, RATP…). Pour le reste, le chef de l'Etat a renvoyé à sa rencontre 
avec les partenaires sociaux le 15 février. Toutes les pistes sont ouvertes, a-t-il assuré, insistant 
surtout sur l'allongement de la durée de cotisation et la nécessaire prise en compte de la 
pénibilité. « La seule que je ferme tout de suite », c'est celle d'une « diminution des pensions », 
qui n'est « pas possible ». Il n'a, en revanche, pas éliminé explicitement une hausse des 

cotisations pour améliorer les recettes des régimes de retraite, alors que les ministres excluent 
régulièrement cette solution.  

· Les banques 

« Je demande aux banques françaises de faire leur travail, et leur travail ce n'est pas d'aller 
jouer avec les traders sur les marchés boursiers. Leur travail c'est de prêter […] il faut revenir 

aux fondamentaux. »  

· Renault 

Nicolas Sarkozy a critiqué les choix stratégiques de Renault. « Je n'accepte pas que des 
voitures qui sont vendues en France soient construites à l'étranger [...] « Si nous avons décidé 
d'aider Renault, c'est pas pour que Renault continue les délocalisations », a-t-il asséné.  

http://www.lesechos.fr/edf.htm?xtor=SEC-3167
http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/bonus.htm?xtor=sec-3167
http://www.lesechos.fr/renault.htm?xtor=SEC-3167
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Ajoutant que les deux tiers des sous-traitants de Renault sont également étrangers, il a 
demandé au groupe dont l'Etat est actionnaire d'inverser la proportion en ayant deux tiers de 

sous-traitants français.  

· La taxe carbone 

« Nous sommes la dernière génération qui peut faire quelque chose pour sauver la planète du 
drame, et la France doit donner l'exemple. La taxe carbone, c'est une taxe pour faire évoluer les 
comportements. » Au-delà de la France, le chef de l'Etat a réitéré son souhait d'une taxe aux 

frontières de l'Europe sur les produits venant de pays qui ne s'appliquent pas les mêmes 
normes environnementales : « On va rééquilibrer la concurrence aux frontières de l'Europe car 
je crois à la préférence communautaire. »  

· La crise agricole 

« Je ne laisserai pas mourir l'agriculture française. Parce que c'est un secteur de pointe pour 
nous. C'est un secteur stratégique. […] Il faut qu'on rétablisse le rapport de forces entre les 
producteurs et les grandes surfaces. Je veux poser la question de la répartition de la plus-

value. »  

· Les réfugiés kurdes arrivés en Corse 

« Je ne laisserai pas la France désarmée face à un phénomène de migrants arrivants sur des 
barques. […] Les réfugiés politiques seront accueillis. Ceux qui ne le sont pas, nous les 
raccompagnerons chez eux […] Parce que si nous ne faisons pas ça, alors les esclavagistes du 
monde entier et les réseaux criminels du monde entier tireront la conclusion qu'on peut faire 
débarquer n'importe comment des pauvres gens sur les plages de France. »  

· L'identité nationale 

« La France n'est pas une race, n'est pas une ethnie, c'est une communauté de gens différents 
qui, ensemble, construisent une nation avec des valeurs, des principes, des droits et des 

devoirs. Si la nation n'a plus rien à dire à ses citoyens, alors ce sera le repli communautaire. »  

· La campagne régionale 

« Le rôle du président de la République n'est pas de faire campagne pour les présidents de 

régions. Ce n'est pas le rôle et la place du président de la République. »  

· L'affaire Clearstream 

« Que la justice fasse son travail et dise ce qu'elle pense… »  

· Le pouvoir d'achat 

« Les salaires ce n'est pas moi qui peut les augmenter [...] Ce que je peux faire c'est que ceux 

qui veulent travailler plus puissent le faire. »  

· Les déficits 

« Je suis aussi en charge des déficits.  Je ne peux pas conduire le pays à la ruine [...]  Je 
préférerais de beaucoup ne pas avoir à faire les réformes difficiles ; mais je ne peux pas les 

remettre. »  

http://lesechospedia.lesechos.fr/taxe-carbone.htm?xtor=SEC-3167


 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO 

fgfo@federationgeneralefo.com 

14 

14 14 

Relocalisations industrielles : le projet du gouvernement 

Une dernière réunion de travail s'est tenue hier sur les états généraux de l'industrie. Le chef de 
l'Etat fera son choix parmi les propositions d'ici à la fin février. L'accent est mis sur le 
développement durable et les relocalisations. Les entreprises qui rapatrient des productions 

bénéficieront d'avances remboursables, en particulier dans les bassins en crise. 

 

Lancés en octobre, les états généraux de l'industrie touchent à leur fin. Après trois mois de 
débats entre industriels, partenaires sociaux et élus, une dernière réunion de travail s'est tenue 
hier à Bercy. Après la prise en compte de derniers éléments d'ajustements, un rapport final 
proposant des priorités pour renforcer l'industrie sera remis au gouvernement d'ici la fin de la 
semaine, à la suite de quoi Christian Estrosi, ministre chargé de l'Industrie, engagera une 
concertation avec les partenaires sociaux. Le tout débouchera d'ici fin février sur une 
convention au cours de laquelle le chef de l'Etat annoncera les mesures retenues.  

Il est d'ores et déjà acquis que le développement durable et les relocalisations constitueront 
deux axes phares de la «  nouvelle politique industrielle » qu'entend mettre en oeuvre Nicolas 

Sarkozy. Une enveloppe de 1 milliard d'euros a été réservée pour les états généraux dans le 
cadre du grand emprunt. Le collectif budgétaire précise que la moitié de cette somme sera 
consacrée à des prêts verts bonifiés « accordés à des entreprises qui investissent pour 
améliorer leur compétitivité via l'amélioration de la performance environnementale de leur 
process industriel ou de leurs produits ». Sur ces 500 millions d'euros, 60 % concerneront des 
prêts verts proprement dits, les 40 % restants servant à la bonification de prêts accordés par 

des banques. La gestion des fonds sera confiée à Oséo.  

Avances remboursables 

Le gouvernement a également décidé de consacrer 185 millions d'euros à un « dispositif en 
faveur de la relocalisation compétitive ». Ces fonds seront aussi gérés par Oséo. Les 

interventions se feront sous forme d'avances remboursables et non de subventions. Un choix 
qui s'inscrit plus dans la philosophie du grand emprunt, et qui permet au gouvernement de ne 
pas donner l'impression d'accorder une prime, sans garantie, à des entreprises qui avaient fait 
le choix de délocaliser. Ces avances remboursables pourraient être de l'ordre de 5 à 10 millions 
d'euros par dossier. Elles seraient destinées spécifiquement aux projets d'entreprises qui ont 
délocalisé hors de l'Union européenne il y a quelques années (pour éviter les effets d'aller-

retour).  

 

http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
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Le dispositif s'appuierait sur le mécanisme des primes d'aménagement du territoire (PAT) que 
gère la Datar pour soutenir des projets de créations ou de reprises d'entreprises implantées 
dans des zones en crise, et dont la dotation est fonction du nombre d'emplois créés ou 
sauvegardés. Le succès d'une telle initiative reste sujet à caution, comme l'illustre l'échec de 
mesures prises en 2004 (lire ci-contre).  

« Comités stratégiques filières » 

Le gouvernement entend également mettre l'accent sur les relations entre donneurs d'ordres et 
fournisseurs. Des mesures de soutien à la croissance des PME sont envisagées pour renforcer 
les filières. Les états généraux préconisent la mise en place de « comités stratégiques filières » 
au sein d'une Conférence nationale de l'industrie  permanente, associant Etat, industriels et 

partenaires sociaux.  

Le précédent de 2004 

L'année 2004 avait été marquée par de vifs débats sur les délocalisations, et le gouvernement 
Raffarin (le ministre de l'Economie était alors Nicolas Sarkozy) avait pris une série de mesures 
à l'automne, dans le cadre du budget 2005. Le Premier ministre avait brandi une enveloppe 
pluriannuelle de 1 milliard d'euros, pour financer notamment un crédit d'impôt sur les sociétés 
pour les entreprises qui relocalisent des secteurs d'activité transférés hors de l'Espace 
économique européen (le crédit étant calculé sur les dépenses de personnels et 
d'investissement) et des aides ciblées antidélocalisation (crédit de taxe professionnelle dans 
certains bassins). Au final, le crédit d'impôt pour relocalisation n'a rien coûté, les entreprises ne 

s'étant pas saisies de l'outil, et la mesure est tombée dans l'oubli. 

Les cotisations retraite des apprentis font débat 

Un projet d'arrêté modifie le calcul des cotisations des apprentis. Devant les protestations 

syndicales, le gouvernement devrait modifier sa position. 

 

C'est un projet d'arrêté technique à première vue, mais qui aurait des conséquences très 
concrètes sur les 414.000 jeunes en contrat d'apprentissage. Le texte gouvernemental, soumis 
pour avis au conseil d'administration de l'assurance-vieillesse (CNAV), réforme la façon dont 
sont calculées les cotisations de retraite des apprentis. Celles-ci sont forfaitaires, et calculées 
aujourd'hui sur la base d'une assiette de 169 heures de SMIC, quelle que soit la durée réelle du 
travail ou sa rémunération. Cette assiette correspond à une semaine de travail de 39 heures. Le 
gouvernement veut la réduire à 151,57 heures, pour tenir compte du passage de la durée 
légale du travail à 35 heures.  
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Scandaleux 

L'impact pour les droits à la retraite des apprentis ne serait pas négligeable. « Environ 15 % 
d'entre eux perdraient un trimestre de cotisation, et encore 15 % deux trimestres », estime Mijo 
Isabey, administratrice CGT au conseil de la CNAV. « C'est particulièrement scandaleux de la 
part d'un gouvernement qui annonce vouloir favoriser l'apprentissage », observe Eric Aubin, en 
charge du dossier des retraites pour le même syndicat. « Avec dix ans de retard, les 35 heures 
serviraient de prétexte à réduire le montant des cotisations prises en charge par l'Etat, s'insurge 
FO. Plutôt tardif et d'autant plus bizarre que nombre d'apprentis intègrent des filières qui 
n'appliquent pas les 35 heures, notamment l'hôtellerie-restauration ».  

L'exécutif est contraint de réagir. « Nous examinerons avec la plus grande attention, en 
concertation avec le ministère des Comptes et le ministère de l'Economie, l'avis rendu par les 
caisses nationales sur le projet d'arrêté, ainsi que les positions exprimées par les syndicats », 

dit-on au ministère du Travail. Le projet d'arrêté a de fortes chances d'être révisé, voire enterré.  

La formation, talon d'Achille de la « croissance verte » 

 

 

Pour le gouvernement, la « croissance verte » est déjà créatrice d'emplois. Hier matin, la 
secrétaire d'Etat à l'Ecologie, Valérie Létard, a annoncé que Pôle emploi a recensé en janvier 
plus de 16.000 offres d'emploi à pourvoir immédiatement dans ce secteur, dont 10.990 sont 
directement liées aux dispositions du Grenelle de l'environnement. Encore faut-il pouvoir trouver 
les salariés capables de remplir ces nouvelles fonctions. Dans un rapport publié hier, le Conseil 
d'orientation pour l'emploi (COE) appelle de ses voeux un « plan Marshall » de la formation aux 
compétences vertes. Chaque année, par exemple, le COE estime que 290.000 personnes 
devront être formées dans le secteur du bâtiment pour leur permettre de s'adapter aux 
changements induits par la nouvelle manière de construire afin de respecter les objectifs 
d'efficacité énergétique prévus dans le cadre du Grenelle. A cela s'ajoutent les besoins en 
matière de formation initiale pour les jeunes. Aujourd'hui, 50.000 jeunes suivent un cursus 
scolaire lié au bâtiment, un chiffre qu'il faudrait porter à 70.000, ce qui supposerait de créer une 
classe de bâtiment de 20 élèves dans chacun des 1.000 lycées professionnels afin de 
développer de nouvelles formations pour les secteurs des énergies renouvelables et de 

l'isolation.  

Jusqu'à présent, le secteur du bâtiment avait utilisé le mécanisme des certificats d'économies 
d'énergie, qui fixe des obligations aux producteurs d'énergie, pour financer la formation de ses 
artisans. De cette manière, EDF finance depuis 2008, et jusqu'en 2010, des stages pour 50.000 
professionnels.  

http://www.lesechos.fr/edf.htm?xtor=SEC-3167
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« Sauf exception, il ne s'agit pas de créer de nouvelles formations mais de verdir les formations 
existantes », souligne le rapport du COE, tout en rappelant que les processus de mise à jour 

des diplômes par les commissions professionnelles consulta tives qui travaillent pour 
l'Education nationale « ne sont pas suffisamment rapides ».  

Créer des labels 

Le COE, instance rattachée à Matignon qui réunit élus, experts, représentants patronaux et 
syndicaux, appelle également de ses voeux la création de labels permettant au grand public 
d'identifier les professionnels qui ont été formés à ces nouvelles technologies vertes. 
L'attribution par l'Etat de crédits d'impôt liés à ces travaux d'économies d'énergie ou autres 
devrait pour le COE être soumise à la condition que les particuliers fassent appel à des 
professionnels labélisés. « Cette garantie est nécessaire pour que les clients puissent 
s'engager en toute confiance. Il faudrait confier à des organismes indépendants et disposant 

des moyens adéquats le soin de délivrer ces labels », ajoute le rapport.  

La question des salariés des TPE-PME doit également être traitée pour le COE. Ce dernier 
demande que les grandes entreprises soient associées à la formation des salariés de leurs 
sous-traitants, qu'elles puissent aussi détacher provisoirement certains de leurs salariés formés 

aux nouvelles technologies auprès des organismes de formation.  

La communication gouvernementale sur la « croissance verte » va se poursuivre jeudi avec 
l'organisation d'une conférence nationale sur ce thème. Les professionnels attendent non pas 

des déclarations d'intention mais des mesures concrètes et des financements précis.  

Harcèlement au travail : le premier texte patronal contesté 

Le patronat a transmis hier un premier projet d'accord sur le harcèlement et la violence au 

travail, jugé très sévèrement par les syndicats. 

La troisième séance de négociation sur le harcèlement et la violence au travail devrait être 
animée aujourd'hui. Le patronat a en effet transmis aux syndicats un premier projet de 
transposition de l'accord européen d'avril 2007, sur lequel ils ne ménagent pas leurs critiques. A 
la CFDT, on regrette que le Medef n'ait pas produit « un vrai texte d'engagement », tandis qu'à 

la CGT on se déclare « assez consternés d'avoir attendu tout ce temps pour ça ».  

Outre son caractère peu contraignant pour les entreprises, le principal désaccord porte sur une 
question de fond : les phénomènes de harcèlement et de violence peuvent-ils être le résultat 
d'un mode d'organisation du travail ? Le patronat répond par la négative : ils «  sont dus à des 
comportements inacceptables d'un ou plusieurs individus  ». Tout au plus le Medef admet-il que 
«  l'environnement de travail peut avoir une influence sur l'exposition des personnes au 
harcèlement et à la violence  ». Les syndicats rejettent cette vision. Ils estiment que certains 

modes de management sont potentiellement générateurs de harcèlement comme, d'ailleurs, de 
stress, et se sentent pour le moins confortés dans leur analyse par un arrêt récent de la Cour 
de cassation contre lequel le patronat est vent debout. La haute juridiction a en effet condamné 

un employeur pour un harcèlement lié au mode de gestion de l'entreprise.  

Risques psychosociaux 

Présente dans tous les esprits lors de la négociation sur le harcèlement, cette décision de 
justice l'est aussi dans les entre prises. En particulier celles de plus de 1.000 salariés 
auxquelles le ministre du Travail, Xavier Darcos, a demandé d'ouvrir avant le 1 er février des 
négociations sur les risques psycho-sociaux, dont relève la problématique du harcèlement.  
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Les quelque 1.700 entre prises recensées par la Rue de Grenelle ont été « invitées » par 
courrier à remplir via Internet un questionnaire pour préciser leur état d'avancement sur le 
dossier. Pour l'heure, quelque 450 ont pris un premier contact avec le ministère, mais seules 75 
d'entre elles ont déjà déclaré avoir rempli leurs obligations. Et pour cause, la plupart n'avaient 
pas ouvert le dossier avant la déclaration de Xavier Darcos et attendaient la toute fin janvier 
pour faire le point avec le ministère, qui prévoit de publier les noms des entreprises 

récalcitrantes. 

Le figaro 26 janvier 2010 

La construction au plus bas depuis 2003 

Les autorisations de construction de logements et de locaux industriels et commerciaux 
délivrées en 2009 sont en fort recul par rapport à l'année précédente. 

Pour l'ensemble de l'année 2009, 397 310 autorisations de constructions ont été accordées 
pour des logements. C'est 17,8% de moins qu'en 2008, mais il faut surtout Selon le ministère de 
l'Ecologie, de l'Energie, du développement durable et de la Mer qui diffuse ces statistiques, il 
faut remonter à novembre 2003 pour observer un niveau inférieur à 400.000 logements 
autorisés. Le nombre des mises en chantier est lui aussi en repli à 333 000 logements en 2009, 

soit 16,7 % de moins qu'en 2008. 

La construction de logements collectifs accuse le recul le plus prononcé, en baisse de 27%. 
Dans une moindre mesure les logements individuels -maisons- ont baissé de 12,8%. Seules le 
secteur des résidences a fait preuve de dynamisme. Avec 33.000 constructions l'année 

dernière, en progression de 7,7% par rapport à 2008. 

Quant aux autorisations de construction de locaux non résidentiels, elles sont aussi en forte 
baisse de 10,7%, avec 36 millions de mètres carrés bâtis en 2009. Les bâtiments industriels ont 
reculé de plus de 47%, les bureaux de 18,8% et les entrepôts de 7,3%. L'hébergement hôtelier 
tire son épingle du jeu et affiche une progression de 14,5%. Tout comme le secteur des 
équipements de services publics (+9,9%), qui a lui seul représente un quart des permis de 

construire accordés en 2009. 

Retraites : le chef de l'Etat appelle au consensus 
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Nicolas Sarkozy exclut toute baisse des pensions. 

«Avant la fin de l'année, nous aurons pris les décisions qu'il faut». Les retraites ont été l'un des 
premiers sujets abordés par le chef de l'État, lundi soir sur TF1. Après avoir rappelé les 

données du problème (allongement de la durée de la vie, baisse du rapport entre cotisants et 
retraités, financement d'ores et déjà à crédit de 10 % des pensions), Nicolas Sarkozy a promis 
de garantir «la pérennité du régime des retraites». «Je n'accepterai pas qu'on revienne sur le 

régime par répartition», a-t-il précisé d'emblée. 

Comment s'y prendre ? Le président de la République a exclu une piste : «diminuer les 
pensions». «Elles sont trop basses», a-t-il jugé. Dès lors, «augmenter la durée de cotisation» 
fait évidemment «partie des hypothèses sur lesquelles nous travaillons». 

Au passage, Nicolas Sarkozy a légèrement tordu le bras à la première secrétaire du PS, 

déclarant avoir «vu que Mme Aubry proposait» de partir «à 62 ans». 

« Les décisions concerneront tout le monde» 

Il souhaite en tout cas «un consensus le plus large possible» pour cette réforme et promet 
d'aborder la question de la pénibilité et d'écouter «les idées» des syndicats. Enfin, interrogé sur 
la fonction publique et les régimes spéciaux, il répond sans ambiguïté : «les décisions 
concerneront tout le monde». 

Le gouvernement ouvrira le dossier après les régionales mais le débat a déjà commencé avec 
la prise de position surprise de Martine Aubry, il y a dix jours, au «Grand Jury RTL-Le Figaro-
LCI». Celle-ci a envisagé, sous conditions, le report à 61 ou 62 ans de l'âge légal de la retraite, 

que la gauche avait fixé à 60 ans en 1983. 

Les déclarations de la première secrétaire du PS ont provoqué des remous dans son propre 
camp et parmi les syndicats de salariés. Mais elles ont aussi donné à certains, dans la majorité, 
le fol espoir que la réforme pourrait être facile et consensuelle. Car le gouvernement n'en fait 
pas mystère : travailler plus longtemps est la piste privilégiée. Sans aller jusque-là, les partisans 
d'un mouvement rapide, terminé dès l'été, se sentent le vent en poupe. 

Il s'agit notamment du calcul du montant de la pension sur les 6 derniers mois de salaire, et non 
sur les 25 meilleures années, comme pour les salariés du privé. Toucher à cette question, c'est 
s'assurer des manifestations massives. Ne pas le faire, c'est susciter la grogne de l'électorat de 
droite. Devant le Sénat, le 12 janvier, Xavier Darcos paraissait résolu, promettant de «veiller à 

l'équité». 

«Ceci est d'autant plus nécessaire que le régime des fonctionnaires connaît lui aussi une 
situation financière délicate, expliquait le ministre du Travail. Le taux de cotisation de l'État 
employeur est fixé de façon à en équilibrer toujours le solde : il est passé de 44 % en 2000 à 
62 % aujourd'hui, chiffres qu'il faut comparer aux 16 % environ que paient les employeurs 
privés. Cette augmentation représente ainsi un déficit de près de 10 milliards d'euros, autant 

que celui du régime général.» 

Fins de droits : «Personneau bord de la route» 

Le président de la République s'est également prononcé lundi sur le sort du million de 
chômeurs qui arriveront en fin de droit d'assurance-chômage - privés d'indemnités - en 2010. 
«Personne ne sera laissé sur le bord de la route», a promis Nicolas Sarkozy qui discutera de 
leur devenir le 15 février avec «les forces syndicales», lors de la prochaine réunion d'agenda 

social avec les partenaires sociaux à l'Élysée.  

http://www.lefigaro.fr/politique/2010/01/25/01002-20100125ARTFIG00774-la-reforme-des-retraites-concernera-tout-le-monde-.php
http://www.rtl.fr/emission/25179/le-grand-jury.html?jour=17-01-2010
http://www.rtl.fr/emission/25179/le-grand-jury.html?jour=17-01-2010
http://www.lefigaro.fr/politique/2010/01/22/01002-20100122ARTFIG00010-debat-sur-les-retraites-le-ps-veut-gagner-du-temps-.php
http://www.lefigaro.fr/retraite/2010/01/16/05004-20100116ARTFIG00119-retraites-sarkozy-lance-le-compte-a-rebours-.php
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Le chef de l'État a cependant été on ne peut plus clair : «La France a besoin de croissance, 
d'emploi, d'innovation, pas d'assistanat ou de prolonger l'indemnisation chômage pendant trois 
ans», a-t-il martelé, non sans rappeler que la France était déjà «le pays où on a le droit le plus 

rapidement possible à une indemnisation» et celui «où on est indemnisé le plus longtemps». 

Les échos 27 janvier 2010 

Retraite : l'âge moyen de départ est remonté de six mois en 2009, après des années de 
recul 

Les nouveaux retraités de 2009 ont liquidé leurs droits à 61 ans et demi en moyenne dans le 
privé, contre 61 ans en 2008. Ce relèvement s'explique presque entièrement par le 
durcissement du dispositif des départs anticipés pour carrière longue. Le nombre de départs a 
globalement diminué de 40.000, à 735.000 nouveaux pensionnés l'an dernier. 

 

C'est une tendance étonnante à première vue. Alors que la France est en plein papy-boom, les 
générations d'après-guerre quittant la vie active, le nombre de nouveaux retraités a 
sensiblement reculé l'an dernier. La Caisse nationale d'assurance-vieillesse (CNAV) a recensé 
735.000 nouveaux pensionnés parmi les salariés du privé en 2009, presque 40.000 de moins 

qu'en 2008. On compte désormais 12,6 millions de retraités du régime général.  

Cette évolution est due essentiellement à un changement de réglementation. Les conditions 
d'accès au dispositif des carrières longues ont été durcies l'an dernier. Mis en place en 2003 
par la loi Fillon, celui-ci autorise les personnes qui ont commencé à travailler avant 17 ans à 
prendre une retraite anticipée, avant l'âge légal de 60 ans, dès lors qu'elles ont cotisé un 
nombre de trimestres suffisant. Résultat de ce durcissement (lié au passage à 41 ans de 
cotisations et à des contrôles plus stricts sur les validations de trimestres), le nombre de 
départs anticipés a été divisé par cinq l'an dernier, à 24.700. Au passage, le coût du dispositif 

tomberait à 1,6 milliard d'euros cette année, à comparer avec un pic de 2,3 milliards en 2008.  

Si l'on exclut les départs anticipés, le flux de nouveaux pensionnés reste stable depuis 2006, 
aux alentours de 650.000 par an. Cela montre l'impact très limité, pour l'instant, du relèvement 
progressif de la durée d'assurance prévu par la loi Fillon. En 2009, « seule la génération 1949 
est concernée par le relèvement de la durée d'assurance, explique la direction de la Sécurité 
sociale. Le nombre de trimestres exigé pour les assurés partant à 61 ans et plus est 
inchangé ». Le nombre de départs devrait rester à peu près étale au cours des prochaines 

années.  

 

javascript://
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« De grandes disparités » 

L'effondrement du nombre de départs anticipés a eu pour effet de relever, mécaniquement, 
l'âge moyen de départ l'an dernier. Il est passé à 61 ans et demi (contre 61 ans en 2008), alors 
qu'il avait nettement reculé depuis 2003 (61,6 ans), justement à cause de cette réglementation. 
Si l'on raisonne hors départs anticipés, l'âge de départ moyen est resté presque identique, à 61 
ans et un peu plus de huit mois.  

« L'âge moyen de départ cache de grandes disparités, prévient Danièle Karniewicz, présidente 
CGC de la CNAV. En particulier, beaucoup de femmes ne partent pas avant 65 ans, car elles 
n'ont pas suffisamment de trimestres. » L'âge de liquidation de la retraite est en outre distinct de 
celui où l'on cesse de travailler, le taux de chômage étant très élevé parmi les seniors. « Près 
de 40 % des personnes qui font valoir leurs droits ne travaillent déjà plus », souligne la 

présidente de la CNAV.  

La surcote monte progressivement en régime. Ce mécanisme, qui permet de bonifier sa 
pension si l'on accepte de repousser son départ alors que l'on a suffisamment cotisé, a 
bénéficié à 12,5 % des nouveaux retraités en 2009. « Dans la plupart des cas, il ne s'agit que 
de quelques trimestres de vie active supplémentaires », tempère Danièle Karniewicz. Quant à 

la décote - qui réduit le montant de la pension si l'on part avant d'avoir tous ses trimestres -, elle 
a concerné 8,2 % des liquidations.  

Xavier Darcos écarte une réforme « systémique » 

Travailler plus. Xavier Darcos s'est montré très sceptique, hier, sur un changement radical du 
régime des retraites. « Je ne crois pas que nous nous orientons vers des solutions systémiques 
de cet ordre », a indiqué le ministre des Affaires sociales, à propos du rapport sur un éventuel 

passage à une retraite à points ou en comptes notionnels, que le Conseil d'orientation des 
retraites examine aujourd'hui (« Les Echos » du 25 janvier). « A supposer que ce soit possible, 
cela ne changera rien au résultat : il faudra travailler plus et trouver un système alimentant plus 

généreusement le système de solidarité », a-t-il poursuivi lors de ses voeux à la presse.  

Ca va mieux, disent les patrons, mais les risques demeurent élevés 

Ils pensent que la reprise est déjà là ou imminente. Mais, choqués par la crise, les patrons 
restent très prudents dans leurs projets de développement et ont déjà pris de nouvelles 

habitudes. 
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C'est un optimisme très contenu qu'affiche le millier de patrons interrogés dans le monde par 
Pricewaterhouse Coopers dans le cadre de leur enquête annuelle publiée en avant-première 
par « Les Echos » (1). 81 % d'entre eux se disent « confiants » ou « très confiants » pour 
l'activité de leur entreprise en 2010 -ils n'étaient que 64 % l'an passé. Mieux, alors qu'ils étaient 
près de la moitié à avoir licencié en 2009, 40 % songent désormais à étoffer leurs équipes.  

Mais cet enthousiasme renaissant est tempéré par une grande incertitude et de grosses 
inquiétudes. «  Il n'y a pas de consensus clair sur la nature de la reprise, la forme qu'elle 
prendra ni sur son timing » explique Etienne Boris, directeur général, en charge du 
développement du cabinet d'audit anglo-saxon. Il note ainsi que les patrons confiants dans une 
reprise dès 2010 sont plus nombreux en Asie et en Amérique latine qu'aux Etats-Unis et en 

Europe.  

Réduire les coûts 

Signe que leur confiance n'est pas en acier trempé, la préoccupation majeure des patrons est 
celle d'une récession prolongée qu'ils sont encore 65 % à redouter. Le manque de stabilité des 
marchés financiers les préoccupent presque autant. Et paradoxalement, ils craignent un 
« excès de réglementation ». «  Si l'intervention des gouvernements pour maîtriser les risques 
systémiques a été appréciée par les chefs d'entreprise, traduit Etienne Boris, ils redoutent 
qu'une vague de réglementation crée de nouvelles contraintes et empêche les institutions 
financières de les satisfaire lors qu'ils demanderont du crédit. L'inquiétude des patrons se lit 

aussi dans la stratégie qu'ils souhaitent mettre en oeuvre au cours des prochains mois. Plutôt 
que le développement de nouveaux produits (20 %) ou la conquête de nouveaux marchés 
(15 %), les entreprises assurent qu'elles vont privilégier les marchés sur lesquels elle sont déjà 
présentes. «  Les investissements d'avenir, y compris la recherche-développement, sont 
négligés, preuve que la reprise est fragile », souligne-t-on chez PricewaterhouseCoopers. 
Même si la tendance s'est un peu atténuée par rapport à 2009, une majorité des chefs 
d'entreprise (69 % cette année au lieu de 88 % en 2009) maintiennent pour les prochains mois 
leur priorité de réduire les coûts. «  Même si nous n'avions pas une dette énorme comparé à 
d'autres en Grande-Bretagne, nous avons décidé de nous focaliser sur la réduction de notre 
endettement et la création de cash, raconte Paul Walker, le directeur de Sage group, une 

entreprise britannique éditrice de logiciels de gestion, interrogé à l'occasion de l'enquête. «  
Nous avons parallèlement décidé de mettre en sommeil notre stratégie d'acquisitions, compte 
tenu du risque existant »,  poursuit-il. Cette extrême prudence est typique d'une double attitude 

partagée par une majorité d'entreprises. D'une part, les patrons, encore sous le choc de la 
crise, veulent être autosuffisants pour financer leur croissance et souhaitent éviter de recourir à 
un emprunt ou au marché financier. D'autre part, la gestion des risques est désormais 
considérée comme incontournable : « C'est la leçon la plus souvent citée par les dirigeants au 

sortir de la crise », conclut Etienne Boris.  

Le Monde 27 janvier 2010 

Alexandre Hébert 

Secrétaire général de l’union départementale de Loire-Atlantique de Force ouvrière de 1947 à 
1992, Alexandre Hébert est mort le 16 janvier à Rezé, près de Nantes (Loire-Atlantique), à l’âge 
de 88 ans. Pour ses disciples, ce syndicaliste haut en couleur, dont l’influence débordait 

largement son département, était le pape de l’anarcho-syndicalisme. 

Fils d’un syndicaliste CGT, ancien communiste, Alexandre Hébert naît le 4 mars 1921, à 
Alvimare (Seine-Maritime). Muni d’un CAP de serrurier, il entre aux chemins de fer de Sotteville-
lès-Rouen. A 15 ans, en plein Front populaire, il milite aux Jeunesses socialistes de la SFIO.  
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Il rejoint la Gauche révolutionnaire de Marceau Pivert. Il adhère à la CGT mais, en 1939, il ose 

dénoncer le pacte germano-soviétique. 

Au lendemain de la guerre, Alexandre Hébert est muté à Nantes. En 1947, il est dans son 
département un des principaux artisans de la scission de la CGT qui donnera naissance, en 
1948, à Force ouvrière. Dès 1947, il devient le patron de l’union départementale, en gestation, 
de Loire-Atlantique, une fonction qu’il occupera, sans discontinuité, pendant quarante-cinq 
ans.Très vite, Alexandre Hébert va incarner à Force ouvrière la sensibilité anarcho-syndicaliste. 
En 1948, au premier comité confédéral national de FO, il proclame : " Il est inadmissible que 
l’Etat s’interpose entre nous et les patrons. C’est une gageure, une fantaisie, que de parler de 
dépolitiser le mouvement syndical, si on laisse le droit aux politiciens de fixer nos salaires. " 
Alexandre Hébert se dit " anarchiste individualiste ", mais c’est un anarcho-syndicaliste très 
atypique. 

Libre-penseur et même " anticlérical primaire ", Alexandre Hébert entre, au début des années 
1950, au Parti communiste internationaliste de Pierre Lambert, qui deviendra ensuite le Parti 
des travailleurs. Il siège officieusement à son bureau politique. A la même époque, son ami 
Pierre Lambert rejoint FO. Les deux hommes représenteront l’opposition à la direction 
confédérale, et notamment à André Bergeron, secrétaire général de FO de 1963 à 1989. 

Inlassable bretteur Avec une voix de gorge puissante et éraillée, Alexandre Hébert est un tribun 
qui calcule ses effets et impose le silence. A la commission exécutive confédérale où il siège 
jusqu’en 1992, il use d’un ton souvent brutal. Il récuse inlassablement un mouvement syndical " 
à la remorque des politiciens ". En 1952, il martèle : " Le mouvement syndical partout dans le 

monde n’a pas été fait pour défendre un prétendu intérêt général qui n’existe pas. " 

Jouant de ses deux casquettes - anarcho-syndicaliste et lambertiste -, Alexandre Hébert n’en 
défend pas moins une " règle d’or " classique en assignant à FO une double tâche : " L’action 

sous toutes ses formes et la négociation des compromis. " 

Inlassable bretteur, ferraillant en permanence contre ses ennemis et ses chimères, il est d’un 
bloc, sans concessions. Anticommuniste féroce, il affiche, à travers ses publications - 
L’Anarcho-Syndicaliste et L’Ouest syndicaliste -, une forte détestation de François Mitterrand, 
un " pétainiste ", des socialistes, en qui il voyait les héritiers de la Charte du travail de Vichy, et 
surtout de la CFDT, " corporatiste ". 

Adversaire d’une construction européenne qui mettait, selon lui, l’Europe " à la solde du Vatican 
", il milite pour le retrait de FO de la Confédération européenne des syndicats. 

D’atypique, Alexandre Hébert glisse alors vers le politiquement incorrect. Il choisit comme bras 
droit Joël Bonnemaison, ancien responsable départemental du Front national. Il a été le témoin, 
avec Jean-Marie Le Pen, à son premier mariage. En 1999, il fustige dans Français d’abord !, 
l’organe du FN, la CGT et la CFDT, " expression syndicalo-politique d’un nouvel ordre fondé sur 
la subsidiarité, c’est-à-dire la servilité ". FO le désavoue. Alexandre Hébert s’en était déjà 

éloigné. 

En 1989, il avait soutenu la candidature de Marc Blondel à la tête de Force ouvrière. Mais, en 

2004, il refusera d’appuyer celle de Jean-Claude Mailly, qui était pourtant son dauphin. 

4 mars 1921 : Naissance à Alvimare (Seine-Maritime) 

1947-1992 Secrétaire général de l’union départementale FO de Loire-Atlantique 

16 janvier 2010 Mort à Rézé 
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Les Echos 27 janvier 2010 

Fonctionnaires : Nicolas Sarkozy évoque des titularisations, Bercy temporise 

Le chef de l’Etat s’est dit ouvert à la « titularisation progressive » d’agents contractuels. Bercy 
confirme que leur sort sera à l’agenda social 2010. Mais les transformations de CDD en CDI 

sont privilégiées aux véritables titularisations. 

« Je suis tout à fait prêt à envisager la titularisation progressive des contractuels pour ne pas 
les laisser en situation de précarité. » Lundi soir, Nicolas Sarkozy a ouvert la porte à une 
revendication récurrente des syndicats de fonctionnaires, qui dénoncent un recours « excessif » 
aux agents non titulaires. Selon les dernières données disponibles, ils étaient, fin 2007, près de 
842.000, soit 16 % des effectifs, une proportion en hausse de 2 points en onze ans. Au 
ministère de la Fonction publique - qui dépend de Bercy -, après avoir lancé en 2009 des 
groupes de travail avec les syndicats sur l’avenir des contractuels, on confirme que « la 
question des non-titulaires sera à l’agenda social » 2010, qui sera arrêté mi-février. Mais on 
s’empresse de temporiser avant de promettre tout plan de « titularisation » au sens premier du 
terme. « Un des axes de travail est de clarifier et d’harmoniser les cas de recours aux non-
titulaires, très variables d’une administration à l’autre », indique l’entourage d’Eric Woerth, 
ministre du Budget et de la Fonction publique. Stricto sensu, un plan de titularisation reviendrait 
à attribuer le statut de fonctionnaires à de nouveaux agents. Or cette piste, quelque peu 
incohérente avec l’objectif global de réduction du nombre de fonctionnaires, a jusqu’ici été 
exclue par l’exécutif. Et tout porte à croire qu’elle le restera, même si les syndicats veulent 
« prendre au mot » le chef de l’Etat. « Si un poste de non-titulaire remplit un besoin permanent, 

alors c’est un vrai travail de fonctionnaire, et le statut doit suivre », insiste la CGT. 

Garder de la souplesse 

Dans le cadre du groupe de travail lancé au printemps 2009, le gouvernement privilégiait plutôt 
les transformations en CDI (de droit privé) d’actuels CDD. Cette approche, moins engageante, 
lui permettrait de garder de la souplesse dans la gestion des effectifs. C’est d’ailleurs cette 
quête de souplesse qui l’a amené, dans le cadre de la loi mobilité adoptée l’été dernier, à 
assouplir les conditions de recours aux agents contractuels. Ces passages de CDD à CDI 
s’inscriraient dans le prolongement de la loi du 26 juillet 2005, qui prévoit qu’au bout de six ans 
de CDD, un non-titulaire doit automatiquement se voir proposer un CDI. Mais selon les 
syndicats, la mesure est « contournée » : « Les administrations se séparent des gens au bout 
de quatre à cinq ans puis les remplacent par de nouveaux CDD », dénonce FO. La CFDT exige 
un « raccourcissement du délai de six ans ». Les autres pistes étudiées touchaient à la 
revalorisation des droits des non-titulaires, à l’harmonisation de leurs conditions de recrutement 
et d’emploi d’une administration à l’autre - notamment pour favoriser leur mobilité -et à 

l’assouplissement des conditions de cumul d’activité pour les agents à temps partiel. 

DEREK PERROTTE, 

L’Etat utilise de plus en plus de contractuels Entre 2006 et 2007, la population des non-titulaires 
de la fonction publique de l’Etat a augmenté de 2,8 % (+ 9.200 personnes), alors que 
globalement, les effectifs y ont diminué de 2,4 %. La réduction du nombre de non-titulaires dans 
les ministères (- 2.200) y a en effet été largement compensée par son augmentation dans les 
établissements publics administratifs (+ 11.400 personnes), comme les lycées et collèges. Hors 
enseignants, les parts de non-titulaires des ministères sont équilibrées entre les trois niveaux 

hiérarchiques : 34,8 % en catégorie A (la plus elevée), 31,5 % en B et 33,6 % en C.  
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Les échos 28 janvier 2010 

Chômage : l'année noire s'achève sur une note d'optimisme 

La France a bien fini 2009 en matière d'emploi : le nombre de demandeurs d'emploi de 
catégorie A a baissé de 18.700, pour atteindre 2,61 millions. Sur un an, la hausse reste 

cependant spectaculaire. 

En 2009, la France a enregistré 407.200 chômeurs de catégorie A de plus, soit une hausse 

de 18,5 %. 

 

Nicolas Sarkozy est intervenu trop tôt... Lundi soir, le chef de l'Etat avait dû se contenter de 
promettre une baisse du chômage « dans les semaines et les mois qui viennent ». A trois jours 

près, il aurait pu se féliciter d'une baisse. Le nombre de demandeurs d'emploi n'ayant pas du 
tout travaillé dans le mois (catégorie A) a en effet diminué en décembre de 18.700, pour revenir 
à 2.611.700 en métropole, soit - 0,7 %. La ministre de l'Economie, Christine Lagarde, y a vu « la 
preuve qu'il y a des politiques de relance et de soutien à l'emploi qui ont marché », prenant soin 
d'associer à la bonne nouvelle les salariés du service public de l'emploi : « cela prouve aussi 
que tous les efforts déployés par les conseillers de Pôle emploi servent à quelque chose ». La 

baisse a bénéficié autant aux femmes qu'aux hommes et plus particulièrement aux jeunes (-
 1,6 %).  

Prudence de mise 

Mais comme l'hirondelle ne fait pas le printemps, la « bonne tendance » saluée par le secrétaire 
d'Etat à l'Emploi, Laurent Wauquiez, ne signifie pas forcément un renversement total de la 
mécanique du marché du travail, le gouvernement le sait bien. S'il est vrai que, depuis la mi-
2009, la progression du chômage est revenue à des rythmes moins extravagants, au moins 
cinq arguments poussent à la prudence.  

Un, en 2009, la France a enregistré 407.200 chômeurs de catégorie A de plus, soit + 18,5 %. 
Deux, le nombre total de demandeurs d'emploi, y compris ceux qui ont exercé une activité 
réduite en décembre, soit les catégories A, B et C, n'a, lui, pas baissé. Il a même encore 
légèrement augmenté, de 8.600, soit + 0,2 %. Trois, en juin dernier, le nombre de chômeurs de 
catégorie A et celui des catégories A, B et C ont évolué dans des proportions quasi-identiques à 

décembre, mais le mois suivant, le chômage a de nouveau fortement augmenté.  

 

http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
javascript://
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Quatre, les chiffres publiés hier montrent surtout une baisse du flux des inscriptions (- 3,3 %), 
une amplification de la diminution des licenciements économiques (- 16,7 % sur un mois et 
2,8 % sur un an) et la poursuite de celle des inscriptions pour fin de CDD (respectivement -
 5,6 % et - 10,3 %) . Du côté des sorties, les reprises d'emploi continuent certes de progresser 
(+ 4,7 % sur un mois, + 21,6 % sur un an), mais moins vite qu'en novembre et surtout octobre, 
où de nombreux emplois aidés ont été créés. Et l'on note un pic de progression du nombre de 
dispenses de recherche d'emploi (+ 12,2 %), alors que le nombre d'offres d'emploi collectées 
par Pôle emploi s'est réduit en décembre.  

Situation dégradée 

Tout cela n'est pas le signe d'une reprise du marché du travail alors que, en parallèle, on 
constate plutôt - et c'est le cinquième argument -une dégradation de la situation des chômeurs. 
Celle-ci se manifeste d'une part par la progression des chômeurs de plus de 50 ans, qui ne sont 
plus dispensés de recherche d'emploi, et d'autre part par celle des demandeurs d'emploi de 
longue durée : + 3 % pour ceux de plus d'un an (et même + 3,9 % pour ceux entre un et deux 
ans). Ceux-là même qui vont venir alimenter la cohorte des chômeurs en fin de droits sur 

lesquels Etat et partenaires sociaux se renvoient la balle.  

Les effets du plan de relance commencent à s'estomper 

Le 2 février, le Premier ministre annonçait 1.000 Projets d'investissement pour le plan de 
relance et une palette de mesures en faveur de la construction. Un an après, la fin des aides se 

profile, la crise est toujours là. 

Un millier de chantiers pour soutenir le bâtiment et les travaux publics, 200 millions d'euros 
versés à l'Agence nationale de l'habitat (Anah), 350 pour renflouer l'Agence nationale pour la 
rénovation urbaine (Anru), 120 pour financer 30.000 logements sociaux supplémentaires… 
Comme les mesures annoncées dès l'automne 2008, le plan de relance mis en place par le 
Premier ministre François Fillon le 2 février 2009 visait tous azimuts des actions finançables 
rapidement. L'Etat s'engageait aussi, avec un an d'avance, à rembourser la TVA aux 
communes prêtes à augmenter leurs dépenses d'investissement. Plus de 17.000 collectivités 
ont signé depuis. Deux mois auparavant, dès le 5 décembre 2008, le président de la 
République Nicolas Sarkozy avait amorcé la pompe avec un train de mesures plus directement 
orientées vers le logement en doublant, pour les achats de logements neufs, le prêt à taux zéro 
accordé - sous condition de ressources -aux accédants à la propriété. Quelques semaines plus 
tôt, l'annonce du rachat par des bailleurs sociaux et la Société Nationale Immobilière, une filiale 
de la Caisse des Dépôts de 30.000 logements invendables sur un marché atone, avait ranimé 
les promoteurs au bord de la syncope. Enfin au premier janvier 2009, la mise en place du 
dispositif Scellier de défiscalisation en faveur des investisseurs privés leur avait, presque du 

jour au lendemain, fait recouvrer la santé.  

La crise n'est pas finie 

Un an plus tard, les résultats de ces mesures saluées par tous, ne semblent déjà plus à la 
hauteur des difficultés. Si l'activité des promoteurs a repris, c'est grâce au dopage de la 
défiscalisation : sur les quelque 85.000 logements collectifs produits en 2009, plus de 50 % 
auraient été vendus sous le régime Scellier et le même dispositif a été proposé aux acheteurs 
de résidences de tourisme à partir du mois d'avril. Les 120 millions accordés aux HLM pour 
produire en deux ans 30.000 logements supplémentaires ont été consommés et « ne font que 
compenser la baisse du budget » commente Thierry Repenti, le président de l'Union sociale 

pour l'habitat. Il clôt pourtant un bon exercice, avec 93.000 logements sociaux financés 
auxquels s'ajoutent 14.500 appartements prévus pour remplacer les démolitions du programme 

national de renouvellement urbain.  

http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
http://lesechospedia.lesechos.fr/defiscalisation.htm?xtor=SEC-3167
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Cette « meilleure année depuis deux décennies » n'est paradoxalement pas sans rapport avec 

la crise : les HLM ont racheté des projets aux promoteurs et profité pendant quelques mois du 
marasme en récupérant des terrains désertés par les privés. « Les entreprises sont également 
moins occupées, elles répondent plus vite et moins cher à nos appels d'offres », poursuit 
Thierry Repentin. Maintenu à flot, le secteur du bâtiment a accusé en 2009 une baisse d'activité 
de 7 %, « sans plan de relance, nous aurions frôlé les - 10 % », affirme Didier Ridoret le 

président de la Fédération française du bâtiment. Il prévoit pour 2010 une nouvelle baisse de 
3 % due notamment à la chute du marché de la construction tertiaire.  

L'emploi soutenu, pas le logement 

Les 350 millions d'euros consentis à l'Anru ont servi à débloquer des opérations en panne de 
financement, mais ne suffiront pas à renflouer l'avenir : « il manque 1,5 milliard d'euros pour 
boucler des projets déjà signés entre les collectivités et l'Anru », affirme Thierry Repenti. Yves 

Lafoucrière, le directeur général de l'Immobilière 3F, l'un des grands bailleurs sociaux est aussi 
inquiet « Jusqu'en 2011, on peut peut-être tenir, à partir de 2012, sans même comptabiliser les 
probables dérapages de coûts, nous allons rencontrer un réel problème, or il ne faut pas 

abandonner ces projets alors que certains quartiers commencent à se transformer. »  

Constructeurs et promoteurs regardent l'avenir avec angoisse : les crédits accordés pour un an 
ont été dépensés et la production de 333.250 logements est en baisse de 16,7 % par rapport à 
2008. Les aides prolongées ne le sont que de quelques mois : « fin juin, c'est beaucoup trop tôt 
pour stopper le doublement du prêt à taux zéro, cela va créer un effet d'aubaine au premier 
trimestre et il ne se passera plus rien ensuite », prévoit Christian-Louis Victor, le président de 

l'Union des maisons françaises. Comme d'autres, il regrette la complexité du Pass-Foncier 
également prévu pour s'éteindre fin 2010. Ce système qui permet de reporter le paiement du 
terrain à l'issue du remboursement des prêts accordés pour acquérir les murs d'une maison 
avait été élargi aux appartements par le plan de relance. La complexité du dispositif financé en 
partie par des collectivités locales réticentes à verser 2.000 euros par logement n'a pas eu le 

succès attendu.  

D'ici à six mois, douze tout au plus, les mesures exceptionnelles auront vécu. « Elles auront 
servi à soutenir l'emploi ce qui est essentiel, mais pas à résoudre la crise du logement », 

critique un promoteur. Demeureront les dispositifs de défiscalisations qui depuis une vingtaine 
d'années dopent l'industrie du logement en France et ont coûté à l'Etat 605 millions d'euros en 
2009, selon le secrétariat d'Etat au Logement. Le dernier en date, instauré pour pallier la crise 
va, sans surprise, provoquer les mêmes abus que le Perissol, Robien et autres qui l'ont 
précédé : sur des marchés aux besoins mal identifiés, une surenchère sur le prix des terrains, 
répercutée sur celui des logements, ces derniers, n'étant achetés que pour alléger des feuilles 
d'impôt. Le Scellier est le système le plus onéreux de tous, selon le rapport du député Gilles 
Carrez sur les finances publiques à l'Assemblée nationale : les 50.000 logements vendus sous 
ce régime en 2009 devraient coûter à l'Etat 2,8 milliards d'euros de recettes fiscales sur la 
période 2010-2025., soit 60.000 euros par logement accordés au parc privé. L'aide au secteur 

social, même en période de relance, n'atteint pas ce montant.  

Le dispositif Scellier restera « entier » jusqu'en 2010 

Défiscalisation. Trop efficace pour être retouché, le dispositif de défiscalisation Scellier a fina 
lement été prolongé jusqu'à la fin de l'année 2010 dans sa version originale. L'idée avancée 
dans le projet de loi de Finances pour 2010 de le « verdir », c'est-à-dire de soumettre son 
avantage fiscal au respect d'une construction « environ ne mentalement correcte », a fait long 
feu. Le lobbying des promoteurs a réussi à faire pencher la balance du côté de la production, 
aux dépens du Grenelle de l'environnement et de la construction de logements peu 
« énergivores ».  

http://lesechospedia.lesechos.fr/defiscalisation.htm?xtor=SEC-3167
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Il faudra donc attendre 2011 pour que les avantages fiscaux soient réservés aux acheteurs d'un 
logement labéllisé BBC (bâtiment basse consommation), c'est-à-dire consommateur de 
seulement 50 à 80 kilowattheures d'énergie primaire par mètre carré par an, selon les régions. 
Les programmes dont les permis de construire seront dé livrés avant le 31 décembre 2010 
bénéficieront donc sans condition « environnementale » de ce puissant aimant : leurs 
acquéreurs pourront, diminuer leurs impôts d'un total de 25 % du montant de leur 

investissement, plafonné à 300.000 euros, s'ils parviennent à le louer pendant neuf ans.  

Très inquiets à l'annonce d'une baisse de l'avantage fiscal à 20 % dès 2010 puis à 15 % en 
2011 pour des logements Scellier ne répondant pas aux normes du Grenelle, les promoteurs 
avaient bataillé contre cette réforme à l'automne : « A peine 3 % des permis de construire 
auraient répondu en 2010 aux nouvelles obligations », affirmaient-ils. C'était, selon eux, prendre 
le risque de signer l'arrêt de mort de cette mesure si efficace et plomber à la fois la production 

de logements et l'activité des entreprises.  

A partir de 2011, l'avantage fiscal sera de 25 % pour les logements BBC, 15 pour les autres. 
Ces taux tomberont en 2012 à 20 % pour les logements vertueux, 10 pour ceux qui le seront 
moins. A partir du 1 er janvier 2013, la norme BBC étant exigible pour tous les logements neufs, 
l'avantage du Scellier sera ramené à 15 % pour tous les acquéreurs, si toutefois la mesure n'a 

pas été modifiée d'ici là.  

La croix 27 janvier 2010 

Les salariés parents sont toujours tiraillés entre vie professionnelle et familiale 

Alors que la Cnaf organise, ce soir, une rencontre sur les mesures prises en entreprise pour 
faciliter la vie des salariés parents, analyse des freins qui, malgré tout, demeurent. 

LECOMTE/PICTURETANK PATRICIA Crèche Jacques-Prévert, aux Lilas. 72 % des salariés 

considèrent que leur employeur ne les aide pas beaucoup. 

Raphaëlle culpabilise tout le temps : « Quand je suis au bureau et que je tarde à partir pour 
retrouver les enfants ; et quand je suis à la maison, parce que je ne suis pas au bureau pour 
abattre ma montagne de boulot ! » résume cette juriste de région parisienne, mère de deux 

garçons en bas âge. La jeune femme se sent tiraillée entre famille et travail comme nombre de 
salariés parents en France, qui sont 72 % à considérer « que leur employeur ne fait pas 
beaucoup de choses pour les aider », selon le baromètre 2009 de l’Observatoire de la 

parentalité en entreprise (OPE). 

« En France, partir du bureau après 19 heures est un signe de motivation du salarié ; dans les 

pays scandinaves, c’est un signe d’inefficacité. » 

Alors que le ministre de la famille, Xavier Darcos, a assuré, hier, faire de la conciliation entre vie 
familiale et professionnelle une « priorité » (lire ci-dessous), la Caisse nationale d’allocations 

familiales (Cnaf) organise ce soir à Paris une rencontre sur ce thème, en présence de Jérôme 
Ballarin, président de l’OPE, et d’Emmanuelle Liévremont, directrice de la diversité chez L’Oréal 
France, un groupe qui a mis sur pied cinq crèches interentreprises depuis 2006. Manière, pour 
la Cnaf, de mettre en lumière les initiatives dans un pays où peu d’entreprises s’engagent de 
façon volontariste dans cette démarche : à l’heure actuelle, seules 153 entreprises (soit 1,5 
million de salariés) ont signé la Charte de la parentalité.  

 

http://lesechospedia.lesechos.fr/impots.htm?xtor=SEC-3167
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Ces dernières ont quatre voies possibles : les services (crèches, etc.), les aides financières 
(garantir, par exemple, la rémunération complète des hommes en congé de paternité, comme le 
fait BNP Paribas), l’organisation du travail (la promotion du télétravail, à l’instar d’Alcatel Lucent) 
et la sensibilisation des managers. Mais de l’aveu même de Jérôme Ballarin, les entreprises 
signataires restent bien des « avant-gardistes ». 

Pourquoi ce retard ? Pour le président de l’Observatoire de la parentalité, il repose « sur deux 
fausses croyances ». La première consiste, d’après lui, à associer performance et temps de 
présence dans l’entreprise. « En France, il y a un culte du présentéisme : partir du bureau après 
19 heures est un signe de motivation du salarié ; dans les pays scandinaves, au contraire, c’est 
un signe d’inefficacité. » Résultat : l’effort des managers pour limiter les réunions tardives reste 
« anecdotique », selon Hélène Périvier, économiste à l’OFCE. Elle ajoute que les entreprises 
qui pallient une large amplitude horaire par des services type conciergerie ou nounou en 
urgence « sont celles qui comptent beaucoup de cadres qu’il faut fidéliser », une approche « qui 
ne concerne donc pas la caissière de supermarché ». La seconde « fausse croyance » associe 
performance et faibles coûts salariaux, selon Jérôme Ballarin, ancien DRH. « Investir dans la 
formation des managers, dans un nouveau logiciel de télétravail, offrir des places de crèches, 
tout cela est perçu comme un coût brut et non comme un investissement pour l’avenir », 

regrette Jérôme Ballarin, qui voudrait convaincre les chefs d’entreprise du contraire : baisse de 
l’absentéisme, meilleure implication des salariés, fidélisation… Chez L’Oréal, où 60 % de 
l’effectif est féminin, Emmanuelle Liévremont acquiesce. « Faciliter la vie des salariés, c’est 
contribuer à créer un sentiment positif d’appartenance à l’entreprise, un lieu où il fait bon vivre 

», dit-elle. 

À l’OFCE, Hélène Périvier estime cependant que les entreprises « ne peuvent pas tout » et que 
la conciliation travail-famille est aussi l’affaire de l’État et des institutions. « Pour changer les 
mentalités dans l’entreprise, il faut un signal fort, un big-bang en matière d’égalité 
professionnelle, de modes de garde, etc. » Sans quoi, poursuit-elle, le « modèle de Monsieur 
Gagne-Pain » a encore de beaux jours devant lui. 

Les Echos 28 janvier 2010 

La CGT veut une mobilisation unitaire en mars 

La CGT est bien décidée à relancer l’intersyndicale. Hier, Bernard Thibault a confirmé la tenue 
d’une réunion entre centrales (seule FO réserve encore sa réponse) la semaine du 8 février. 
Cette rencontre doit permettre, dans la perspective de la réunion d’agenda social du 15 février à 
l’Elysée, « d’exprimer ensemble notre exigence de transparence sur la méthode et le calendrier 
du rendez-vous retraites. » « Le pays aspire à un débat large et public », a-t-il prévenu. Le 
leader cégétiste a aussi annoncé vouloir organiser une « mobilisation unitaire 
interprofessionnelle début mars », « dans le prolongement des mouvements de l’an passé », 
pour relancer les revendications sur l’emploi et les salaires. « La situation se dégrade et il faut 
de nouvelles mesures », a-t-il martelé. Le mouvement ne serait pas centré sur la question des 
retraites : « On voit bien que les centrales ne sont pas au diapason. On va y travailler mais on 

n’y est pas encore », reconnaît Bernard Thibault. Propositions sur les retraites 

Eric Aubin, qui portera le dossier retraites pour la CGT, a rappelé que la centrale privilégie une 
refonte du financement du système actuel, en élargissant l’assiette de cotisations, en 
augmentant les cotisations (y compris « éventuellement » celles salariales) et en les modulant 
selon les politiques d’emploi et de salaires des entreprises. Bernard Thibault, satisfait que le PS 
ait refermé la porte à une évolution de l’âge légal de départ à la retraite, a par ailleurs révélé 
s’être entretenu « il y a quelques jours » par téléphone avec Martine Aubry. « C’est elle qui a 
appelé », précise-t-il, « c’est normal que l’on se parle et nous avons convenu de nous voir 
prochainement. » 
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AFP 28 janvier 2010 

Retraites : Parisot pour sôaccorder sur le niveau des pensions et cotisations avant lô©ge 

légal 

La présidente du Medef Laurence Parisot a jugé jeudi "tout à fait possible" de trouver "le chemin 
du consensus" sur la réforme des retraites, en s’accordant d’abord sur le niveau de pensions et 

de cotisations souhaité avant de voir "l’âge légal qu’il convient d’adopter". 

Interrogée sur la mise au point du PS concernant les retraites, Mme Parisot a répondu à Europe 
1 depuis le Forum de Davos (Suisse) qu’"il faut regarder ce sujet d’une manière non partisane". 
"Ce n’est pas un enjeu gauche-droite : il faut trouver le chemin du consensus, ce qui à nos yeux 

est tout à fait possible". 

"Une fois qu’on aura trouvé un consensus sur ces deux questions, le taux de remplacement et 
le maximum de cotisations, eh bien suivant des scénarios purement mathématiques, nous 
verrons quel est l’âge légal qu’il convient d’adopter et la même chose pour les autres 

paramètres secondaires", selon elle. 

Pour la présidente du Medef, "au lieu de se battre sur l’âge légal de départ à la retraite, il vaut 
mieux attendre les travaux du COR (Conseil d’orientation des retraites, ndlr)" et définir ce que 
"nous voulons, en répondant peut-être à deux questions". 

Le COR doit présenter ce jeudi, à la demande du Parlement, son rapport sur un éventuel 
changement du mode de calcul des pensions, avec la possibilité d’une transformation du 
système actuel en un système par points ou en comptes notionnels (un "capital virtuel" est 
converti en pension de retraite, en tenant compte notamment de l’espérance de vie). 

"Quel est le taux de remplacement que nous souhaitons ? C’est-à-dire le niveau des pensions 
que nous voulons, 70-80% du dernier salaire par exemple. Essayons de nous mettre d’accord 
sur cet objectif-là. Mettons-nous d’accord aussi sur le maximum de cotisations que nous 
considérons comme supportables pour maintenir la compétitivité de nos entreprises", a-t-elle 
détaillé. 

Actuellement, les salariés du privé (régime général) calculent leur pension de base à partir de 
leurs "annuités". Un salarié d’au moins 60 ans ayant cotisé pour la durée requise (41 ans en 
2012) obtient le "taux plein" (50%), qui s’applique à son salaire moyen, calculé sur les 25 
meilleures années. 

Le Parisien 28 janvier 2010 

Les multiples casquettes des grands patrons français 

La plupart des dirigeants des grandes entreprises françaises cumulent les responsabilités et les 
rémunérations dans d’autres sociétés. Une loi limitant ce cumul des fonctions est envisagée. 

L’affaire Proglio pourrait agir comme une onde de choc sur le CAC 40. Car Henri Proglio, patron 
d’EDF mais aussi président non exécutif de Veolia (il est encore président du comité de 
rémunération de CNP Assurances, administrateur de Dassault Aviation et membre du conseil 
de surveillance de Natixis) est loin d’être un cas singulier dans le petit monde des grands 

patrons français. 



 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO 

fgfo@federationgeneralefo.com 

31 

31 31 

Notre enquête montre que la plupart des hauts dirigeants cumulent des responsabilités dans 
différentes sociétés en même temps que les rémunérations afférentes. De nombreux PDG se 
retrouvent couverts de multiples casquettes d’administrateurs ou de responsables de comités 
de surveillance et de rémunération. Selon Daniel Lebègue, président de l’Institut français des 
administrateurs (IFA) : « Cent personnes concentrent dans leurs mains plus de 40 % du total 
des mandats des conseils d’administration des principales entreprises françaises. » Cette 
réalité, assumée par l’essentiel de ces dirigeants, commence à être battue en brèche. Henri de 
Castries, président d’Axa, a fait le choix de ne prendre aucun mandat d’administrateur pour se 
consacrer à la seule direction de la compagnie d’assurances. Une proposition de loi a par 
ailleurs été adoptée la semaine dernière obligeant les entreprises cotées à offrir 40 % des 
sièges des conseils d’administration à des femmes, afin de rompre avec les pratiques en cours. 
Enfin, le député UMP Philippe Houillon, rapporteur de la mission parlementaire sur la 
rémunération des patrons, souhaite qu’une loi limite le cumul des mandats des grands 

dirigeants en même temps que leurs salaires. 

« Un système aussi consanguin est très malsain » Philippe HOUILLON député UMP du Val-
d’Oise 

Député UMP, rapporteur de la mission d’information sur la rémunération des dirigeants, 
Philippe Houillon se dit favorable à une loi limitant les pouvoirs et les rémunérations des grands 

patrons. 

D’un conseil d’administration à l’autre, les mêmes patrons sont présents dans la plupart des 
entreprises. Qu’en pensez-vous ? Philippe HOUILLON. Cette possibilité de cumul doit être 
limitée. Elle a des effets très malsains, notamment en matière de rémunération. Avec un 
système aussi consanguin, on voit mal comment les dirigeants accepteraient un jour de revoir 

leurs salaires à la baisse. 

Les patrons que vous avez rencontrés sont-ils prêts à réduire leurs prérogatives ? Il faudrait 
qu’ils prennent conscience que certaines choses sont devenues inacceptables pour l’opinion 
publique. Or ce n’est pas le cas pour l’instant. Les patrons ne se rendent pas compte de l’image 
très dégradée qu’ils véhiculent, notamment quand on compare les salaires qu’ils touchent avec 
l’état de santé, parfois très précaire, des entreprises qu’ils dirigent. Ils se sentent au-dessus de 

tout ça. 

Ils ont tout de même accepté, dans le cadre de votre mission d’information, de s’expliquer 
devant des parlementaires ? Ils nous ont expliqué le poids de leurs responsabilités. Ils nous ont 
fait comprendre que si l’on réduisait leurs rémunérations, ils pourraient être tentés de partir à 
l’étranger. Ils nous ont dit : « Nous allons nous autoréguler tout seuls. » Or l’actualité est truffée 
d’abus et de scandales qui montrent bien que l’autorégulation ne fonctionne pas. Il faut la 
vigilance des médias et la pression de l’opinion pour que certains d’entre eux acceptent de faire 
marche arrière. L’affaire en est le dernier exemple. 

Etes-vous favorable à une loi limitant les pouvoirs des dirigeants ? Oui, dès lors que les 
dirigeants d’entreprise s’avèrent incapables de se fixer eux-mêmes des règles qui sont 

acceptables. 

Pour l’instant, la plupart des parlementaires sont assez silencieux… C’est vrai, mais la question 
est complexe… Si aucune loi n’est prise, alors il reviendra aux juges, à l’initiative d’actionnaires 
mécontents, d’établir les critères de « l’intérêt général de l’entreprise ». Et je ne suis pas sûr 

qu’une pareille extrémité s’avère favorable aux dirigeants… 
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Nouvel Obs 28 janvier 2010 

Appel à la grève à la SNCF pour le 3 février 

Les quatre syndicats qui ont lancé cet appel commun veulent "interpeller" sur "l’emploi, la 

restructuration et l’avenir du fret". 

Les quatre syndicats de la SNCF (CGT, Unsa, Sud-Rail, CFDT) ont lancé, mercredi 27 janvier, 
un appel à la grève des cheminots le 3 février. Ils veulent ainsi "interpeller la direction et le 
gouvernement" sur l’emploi, la restructuration de l’entreprise publique et l’avenir du fret. Le 
préavis de grève court du mardi 2 février à 20h au jeudi 4 février à 8h. 

Menace d’une action "encore plus" importante 

Les syndicats brandissent en outre la menace d’un mouvement de grande ampleur : "Sans 
réponses concrètes, les fédérations syndicales déposeront dès le 4 février une nouvelle" alarme 
sociale, "en vue d’une action de mobilisation des cheminots d’un niveau encore plus élevé", ont-
elles prévenu dans un communiqué commun. Le budget 2010 de la SNCF prévoit 1.400 
suppressions de postes. Près de 2.600 postes devraient être supprimés dans le fret mais des 
créations d’emplois devraient avoir lieu ailleurs. "Je souhaite qu’il soit décidé rapidement une 
correction budgétaire avec 1.500 embauches supplémentaires", a déclaré à l’AFP Didier Le 
Reste, secrétaire général de la CGT-cheminots, première force syndicale. 

La Tribune 28 janvier 2010 

407.000 chômeurs supplémentaires en 2009 

En décembre, le nombre de demandeurs d’emploi a baissé de 18.700, pour s’établir à 2,62 

millions. Mais il augmente si on inclut les chômeurs en activité réduite. 

Les chiffres mensuels des demandeurs d’emploi sont très volatils. Une baisse un mois ne 
permet pas de marquer une tendance », résume Mathieu Plane, économiste à l’Observatoire 
français des conjonctures économiques (OFCE), en commentant les chiffres de l’emploi de 
décembre. Comme le laissait entendre dès lundi Nicolas Sarkozy, le nombre de chômeurs 
inscrits à Pôle emploi au mois de décembre, sans aucune activité, a baissé (? 18.700, soit  ? 
0,7 %, catégorie A) pour s’établir à 2,62 millions fin 2009. En revanche, le nombre des 
personnes exerçant une activité réduite de moins de 78 heures au cours du mois est en hausse 
(+ 2 %, catégorie B), tout comme celui des personnes exerçant une activité de plus de 78 

heures au cours du mois (+ 2,6 %, catégorie C). 

Sur un an, le nombre de chômeurs inscrits en catégorie A progresse de 407.200 (+ 18,5 %). Il 
grimpe à 587.800 (+ 18,2 %) en incluant les demandeurs d’emploi en activité réduite 
(catégories A, B et C). « Cette différence entre les 407.200 demandeurs d’emploi inscrits en 
catégorie A et les 587.800 inscrits en catégories A, B et C montre que le halo du chômage est 
toujours très important », indique Mathieu Plane. Il estime également que « l’ajustement sur le 
marché du travail n’est pas terminé » et qu’il « va continuer à s’opérer en 2010 ». 

Tensions 

Rappelant par ailleurs l’« explosion du chômage partiel qui a permis d’amortir le choc de la 
crise », il prévoit que les entreprises vont « maintenant réabsorber les chômeurs partiels avant 
d’embaucher ». Si l’économiste reconnaît que « 2010 ne sera pas aussi catastrophique que 
2009 et que le plus dur de la crise est derrière nous », il souligne que « l’OFCE table tout de 
même pour l’année 2010 sur 250.000 destructions d’emplois ».  
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Si la France est sortie de la récession, elle n’est pas encore sortie de la crise. L’année 2010 
s’annonce donc encore très tendue sur le front de l’emploi. D’autant que, outre l’arrivée de 
nouveaux chômeurs, Pôle emploi doit aussi trouver une solution aux demandeurs d’emploi de 
longue durée. Et ils sont nombreux. Selon la Dares, le nombre d’inscrits depuis plus d’un an à 
Pôle emploi a atteint 1,27 million en décembre, en catégories A, B et C. Parmi eux, 736.300 
pointaient à Pôle emploi depuis plus un an, mais moins de deux ans. Avec les nouvelles règles 
d’indemnisation des chômeurs, un certain nombre d’entre eux risquent de se retrouver en fin de 
droits dans les prochains mois. Pôle emploi chiffre à un million le nombre de personnes 

potentiellement dans cette situation à la fin 2010. 

 

 

 

 

 

 

 
 


